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JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 

POUR ETABLIR LE PADD ET LE DOO
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1.1 LES ENSEIGNEMENTS DU SCOT 2006 

Le SCoT du Pays de Lunel approuvé le 11 juillet 2006 articulait ses ambitions à travers trois objectifs stratégiques 

inscrits au PADD (Projet d’aménagement et de développement durables) :  

1. Maîtriser la croissance démographique et rééquilibrer l’offre de logements  

2. Accompagner la croissance démographique par la création d’emplois et d’activités  

3. Conserver notre identité culturelle et paysagère ainsi que notre qualité de vie 

Le DOG (document d’orientations générales) traduisait ces objectifs à travers 3 orientations :  

1. Un habitat maîtrisé, diversifié, moins consommateur d’espace et plus respectueux du cadre de vie 

2. Des activités et des services pour accompagner l’habitat 

3. Un espace de respiration et d'équilibre en conciliant urbanisation et identité rurale 

Dans la mise en œuvre du SCoT, toutes les communes ne disposaient pas de documents d’urbanisme sur la 

période d’observation (2006-2016). Conséquence directe, le bilan réalisé doit être considéré avec précaution et 

comme un guide pour renforcer la future application du SCoT par les documents d’urbanisme de rang inférieur 

(PLU, carte communale, programme local de l’habitat, etc.). 

 

1.1.1 Bilan du SCoT 2006-2016 

 Ce qui a plutôt bien fonctionné 

- L’objectif de production de logements ; 

- La prévention des risques ; 

- Le développement des énergies renouvelables ; 

- L’implantation de locaux artisanaux ; 

- L’augmentation de la densité moyenne dans les nouvelles opérations d’ensemble ; 

- La mise en place des transports collectifs ; 

- La réalisation d’un schéma global de déplacements doux « vélos et piétons » ; 

- La création d’un schéma de pistes VTT et de randonnées pédestres ; 

- La réalisation d'équipements structurants ; 

- Le renforcement des continuités écologiques et la biodiversité. 

 Ce qui a moins bien fonctionné 

- Une croissance démographique surévaluée ; 

- Le renforcement du pôle principal de Lunel (logements et surfaces) ; 

- La création de nouvelles zones d’activités, mais en 2019 les projets sont à l’étude. 

 

1.1.2 Focus : le scénario démographique du SCoT 2006-2016 non atteint 

Sur la base du périmètre initial à 13 communes, le SCoT approuvé en 2006 avait retenu la perspective de 54.000 

habitants à horizon 2014, ce qui correspondait à un rythme annuel de croissance d’environ 1,6%. En 2012, 

l’objectif du SCoT peut être évalué à 50 800 habitants dans son périmètre initial. La population recensée en 2012 

est de 49.000 habitants, soit 1.800 habitants de moins. Au final, la croissance qui a eu lieu s’établit à +3 000 

habitants contre des prévisions de l’ordre de 4.800 habitants à 8 000 habitants dans le projet de 2006.  

Trois raisons expliquent la différence : 

- La base initiale de population était un peu surévaluée par le SCoT à 46.000 habitants en 2004 (sur la 

base d’estimation intermédiaire de l’INSEE) ; 

- Le nombre de résidences principales ne prévoyait pas le nombre de logements nécessaires pour le 

desserrement, soit environ 190 logements ce qui correspond à un manque à gagner d’environ 460 

individus par an environ ; 
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- Le nombre légèrement inférieur de logements produits et l’effet des résidences secondaires et des 

logements vacants qui ont crû à la même vitesse que l’ensemble des logements soit une perte de 10% 

environ de productivité de la croissance de l’offre. 

Ainsi la projection d’habitants sur laquelle les élus s’étaient raisonnablement appuyés pour construire leur projet 

de développement n’a pas eu lieu.  

De plus, au-delà de la non-atteinte des objectifs démographiques, il faut noter que les objectifs de logements 

envisagés dans le précédent SCoT pour accueillir les 8 000 habitants supplémentaires prévoyaient la production 

de 300 logements par an. Or le Pays de Lunel en a réalisé près de 90% (272 logts/an produits contre 300 logts/an 

envisagés dans le SCoT). L’objectif n’était donc pas suffisant au regard de certains phénomènes démographiques 

tels que le desserrement des ménages.  
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1.2 LE SCENARIO DEMOGRAPHIQUE RETENU POUR LE PROJET 

L’analyse démographique du Pays de Lunel révèle que la croissance tend à se tasser, avec des taux de croissance 

annuels moyens de moins en moins importants depuis 1990. Entre 2012 et 2017, la croissance s’établit à +0,81% 

par an. Cet affaiblissement de la croissance démographique par rapport à 1990 et 1999 est principalement dû à 

une érosion du solde migratoire, qui, sur 2012-2017, participe à part égale à la croissance avec le solde naturel. 

 

Figure 1 - Evolution de la population sur le Pays de Lunel depuis 1990 

 

Le Pays de Lunel fait état d’un taux de croissance similaire à celui de la région Occitanie (+0,76% sur 2012-2017) 

mais d’un taux inférieur à celui du département de l’Hérault (+1,22%) qui bénéficie de la forte attractivité de la 

métropole de Montpellier. 

De fait, en considérant les tendances observées, les élus ont fait le choix de définir un objectif de croissance 

démographique de +0,6% par an pour atteindre une population de 57 500 habitants en 2040. Cet objectif s’inscrit 

dans la tendance de réduction de la croissance démographique, tout en la contenant. En effet, le taux de 

croissance annuel moyen du Pays de Lunel est passé de 1,4% entre 2007 et 2012 à 0,8% entre 2012 et 2017, soit 

une réduction de 0,6 points. En faisant une hypothèse réduction de seulement 0,2 points, les élus tiennent 

compte du dynamisme démographique départemental et misent sur leur position d’interface entre les 

agglomérations de Montpellier et de Nîmes. 

Cet objectif de +0,6%, réaliste, permettra d’une part, de tendre vers un meilleur équilibre entre l’emploi 

disponible et la croissance démographique, et d’autre part, de proposer un modèle de développement maîtrisé, 

réduisant ainsi la consommation d’espaces pour préserver la qualité du cadre de vie du bassin de Lunel. 
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1.3 JUSTIFICATIONS DU PROJET RETENU 

Dans la continuité du projet de 2006, le projet retenu regroupe ses objectifs dans le PADD au sein de 3 ambitions : 

 AMBITION I : ASSURER UN DEVELOPPEMENT VERTUEUX ET VALORISER LES RESSOURCES 

 AMBITION II : PROMOUVOIR UN TERRITOIRE SOLIDAIRE 

 AMBITION III : DEVELOPPER UN ESPACE DE VIE ATTRACTIF AU SEIN DU SYSTEME METROPOLITAIN 

LANGUEDOCIEN 

Ambitions déclinées dans le DOO autour de deux grands chapitres :   

 CHAPITRE 1 : LES GRANDS EQUILIBRES RELATIFS A L’AMENAGEMENT DES ESPACES 

 CHAPITRE 2 : LES OBJECTIFS DES POLITIQUES PUBLIQUES D’AMENAGEMENT 

La justification suivante est thématisée pour davantage de clarté. 

1.3.1 Rappel des éléments de consommation d’espaces 

Entre 2008 et 2019, les territoires artificialisés ont progressé de 303 ha, ce qui correspond à un rythme annuel moyen 

de +27,5 ha soit +1,09% par an. En 11 ans, les territoires nouvellement artificialisés ont essentiellement pour origine 

des territoires agricoles (73%) et pour le reste des forêts et milieux semi-naturels (27%). De manière plus détaillée, 

les principaux postes concernés par la nouvelle artificialisation entre 2008 et 2019 sont les cultures annuelles (29%), 

les prairies (26%) et les vignes (17%). L’artificialisation sur les prairies est particulièrement importante au regard de 

la superficie de ces dernières par rapport aux autres types de cultures. 

 

Figure 2 - Changements d'occupation des sols entre 2008 et 2019 sur le Pays de Lunel 

Concernant la destination de ces nouveaux espaces artificialisés, le poste le plus consommateur d’espaces sur la 

période 2008-2019 est l’habitat avec 10 ha nouvellement artificialisés par an. En seconde position arrivent les 

équipements (6,2 ha par an) suivis de la consommation liée à la création de la LGV (5,2 ha par an). Les postes de 

l’extraction de matériaux et des infrastructures ont consommé un peu plus d’1ha/an ces dernières années. Les 

bâtiments agricoles, après une vérification à l’orthophoto, correspondaient pour partie à des serres et tunnels ou 

du bâti léger. Dans un souci de justesse de l’analyse, qui servira de base au projet, ces espaces ont été retirés, n’étant 

pas considérés comme de l’artificialisation à proprement parler. Seuls les bâtis en dur et les hangars ont été 
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conservés. Les bâtiments agricoles prennent donc part à la consommation d’espaces à hauteur de 0,9 ha artificialisés 

par an. Enfin, l’activité économique a très peu participé à l’artificialisation au cours de ces dernières années. 

 

Figure 3 - Artificialisation des sols par grands postes entre 2008 et 2019 

Le SCoT inscrit son projet dans la logique du développement durable et dans les principes définis dans le Code de 

l’urbanisme (lois SRU, Grenelle, ALUR, Climat et Résilience, etc.), soit dans une démarche de préservation des grands 

équilibres entre développement et préservation des espaces naturels et agricoles. Afin de réduire la consommation 

d’espaces observée ces dernières années, plusieurs grands principes guident le projet. 

 

1.3.2 Le renforcement de l’armature urbaine 

Différents éléments ont permis de structurer l’armature territoriale du Pays de Lunel à horizon 2040. Il s’agit de 

caractéristiques fonctionnelles et de critères qualitatifs. Le statut d’une commune dans l’armature territoriale et les 

capacités d’accueil associées ont été définis de manière objective à partir du croisement des critères suivants :  

- le poids de population,  

- le nombre d’emplois,  

- le niveau d’équipement en services aux particuliers 

- le niveau d’équipement, la diversité du tissu commercial et son niveau d’accessibilité,  

- le niveau d’équipements d’enseignement et de santé,  

- le niveau de desserte actuel et futur en prenant en compte : les temps accès au pôle d’échange multimodal 

(PEM) de Lunel, au PEM routier en projet à Sommières, aux échangeurs autoroutiers,  

- l’offre en transports collectifs, et les aménagements cyclables existants ou projetés 

- la présence d’équipements sportifs, 

- la présence d’équipements culturels, patrimoniaux et touristiques. 

Ces critères ont été synthétisés au sein d’une matrice qui met en évidence la répartition des fonctions urbaines au 

sein du Pays de Lunel. Il en ressort une très forte polarisation par la commune de Lunel et des poids relativement 

importants pour Marsillargues et Lunel-Viel au regard des autres communes. 
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Figure 4 - Matrice urbaine du Pays de Lunel 

 

Des critères plus qualitatifs, tels que la prise en compte des unités paysagères et éléments de la trame verte et bleue, 

les projets de développement du territoire à horizon 2030 et 2040, la ressource en eau et l’équipement en réseaux 

d’eau potable et en réseaux d’assainissement ont également été pris en compte afin de dresser une armature 

pertinente à horizon 2040. C’est la combinaison de ces différents critères ainsi que la vision politique de 

développement du territoire, qui a permis de bâtir l’armature du SCoT. Cette dernière s’organise autour du cœur 

d’agglomération, des deux pôles d’équilibre et des communes de proximité. 

 

Armature territoriale Communes 

Cœur d’agglomération Lunel, Marsillargues, Lunel-Viel, Saint-Just 

Pôles d’équilibre Entre-Vignes, Boisseron 

Communes de proximité Campagne, Galargues, Garrigues, Saint-Nazaire-de-Pézan, Saint-

Sériès, Saturargues, Saussines, Villetelle. 

 

Le cœur d’agglomération au service du développement du territoire  

La vision stratégique proposée par le SCoT met en évidence la notion de cœur d’agglomération. Outre le fait 

d’anticiper et de se projeter sur une évolution institutionnelle de l’EPCI, il met en évidence plusieurs principes en 

matière d’aménagement du territoire. Le cœur d’agglomération réunit la ville centre de l’intercommunalité, Lunel : 

ville motrice au sein d’un territoire plus vaste entre Montpellier et Nîmes et trois communes relais : Saint-Just, Lunel-

Viel, Marsillargues. La ville de Lunel constitue une réelle centralité en matière de commerces et de services, qui 

rayonne largement au-delà du Pays de Lunel (services de santé, d’éducation, services à la personne, zones d’activités 

économiques et commerciales…) et qui joue un rôle déterminant sur le devenir du territoire. Toutefois, si Lunel 

porte l’essentiel du développement des services et de la population, son développement se fera en cohérence avec 

Lunel-Viel, Saint-Just et Marsillargues qui jouent un rôle de relais dans l’organisation de cette nouvelle polarité. Ces 

4 communes sont étroitement liées dans leur fonctionnement et par leur proximité géographique à la ville de Lunel. 

 

Un rééquilibrage nord-sud autour des pôles d’équilibre  

En complément du cœur d’agglomération, le Pays de Lunel est composé de deux pôles d’équilibre. Les communes 

de Boisseron et Entre-Vignes se voient confortées dans leur fonction de polarité en offrant des services et des 

équipements dont le rayonnement dépasse l’échelle communale, ce qui permet de rééquilibrer les services et les 

équipements au nord du territoire. Cet ensemble remplit la fonction de mini bassin de vie entre le Sommiérois et 

Lunel et permettra d’offrir aux habitants du secteur nord, un niveau essentiel d’équipements, de services et de 

commerces répondant aux besoins quotidiens de la population. 
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Les communes de proximité pour un développement modéré  

Les communes à dominante villageoise jouent un rôle de proximité auprès des habitants et viennent compléter le 

dispositif de l’armature territoriale. Certaines de ces communes peuvent voir leur poids démographique se renforcer 

sous réserve de développer une structure urbaine adaptée, dans le respect des formes urbaines existantes et des 

silhouettes villageoises. 

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le SCoT 2006 avait organisé le territoire de ses 13 communes en 4 niveaux : 

- La ville centre de Lunel 

- Les 2 villes relais de Lunel-Viel et Marsillargues 

 Le SCoT révisé combine les deux niveaux sous forme de cœur d’agglomération en y distinguant la ville motrice 

de Lunel et les pôles relais (auquels vient s’ajouter St-Just). 

 Les 4 bourgs relais de Saint-Just, Valergues, Boisseron et Saint-Christol 

 Le SCoT révisé conserve ce niveau, renomé en « pôles d’équilibre » en enlevant Valergues (commune ayant 

quitté le périmètre du SCoT) et Saint-Just (pôle relais du cœur d’agglomération). De plus la totalité de la 

commune d’Entre-vignes (fusion de St-Christol et Vérargues) est concernée par ce niveau. 

- Les 6 villages de Villetelle, Saussines, Saturargues, Saint-Sériès, Saint-Nazaire-de-Pézan et Vérargues 

 Le SCoT révisé élève la nomination de ces communes en communes de proximité, étant donné leur niveau de 

services pour certaines d’entre elles. A ces 5 communes (hors Vérargues) s’ajoutent les 3 communes du nord 

du territoire : Galargues, Garrigues et Campagne. 

 

1.3.3 Les mesures spécifiques pour la protection du littoral 

Le SCoT s’inscrit dans les attendus de la loi « littoral » et édicte des prescriptions à destination de la seule commune 

« littorale » du territoire, Marsillargues. 

L’articulation du schéma avec les dispositions spécifiques au littoral est présentée dans la partie 2.2. 

 

1.3.4 La répartition des nouveaux logements à produire : lutter contre la périurbanisation 

Sur la base de l’armature territoriale retenue, la répartition de la population entre 1999 et 2017 fait émerger 

plusieurs constats : 

- La part du poids de population du cœur d’agglomération diminue depuis 1999 (-3,2 points), malgré un gain 

de population de plus de 6 321 habitants. Pour autant, le cœur d’agglomération représente toujours un peu 

plus de 3/4 de la population de l’EPCI et cette dynamique de diminution a été moindre entre 2012 et 2017 

(-0,2 point) ; 

- Les deux pôles relais ont vu leur importance dans l’armature remonter depuis 1999 (+1,5 point entre 1999 

et 2012) , mais légèrement diminuer entre 2012 et 2017 (-0,2 point) ; 

- Enfin, la part des 8 pôles de proximité a beaucoup progressé (+1,9 point depuis 1999), et représente 

aujourd’hui 12,5% de la population du SCoT. 

 

L’objectif du SCoT est de redresser ces tendances, en renforçant l’accueil en cœur d’agglomération et en contenant 

le développement et l’étalement des communes de proximité en s’appuyant notamment sur les pôles d’équilibre. 
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Les besoins en logements ont été analysés selon la méthode dite du « point mort » pour la croissance retenue de 

+0,6% par an. Au total, le potentiel de production de logements dans le SCoT du Pays de Lunel est de près de 5 775 

logements entre 2019 et 2040, soit environ 275 logements par an. Plusieurs critères ont été pris en compte pour 

arriver à ce résultat : 

- Le renouvellement du parc de logements. Ce dernier est le solde entre les logements démolis, désaffectés 

ou fusionnés et les logements construits à partir de la division de logements et du changement d’usage de 

locaux professionnels (bureaux, mas, entrepôts). Le renouvellement annuel du parc a été de -0,2% entre 

2011 et 2016. Plus de logements ont été créés à partir de l’existant que de logements ont été démolis. Avec 

le nouveau programme de renouvellement urbain de Lunel et au regard des objectifs vertueux du SCoT en 

matière de réinvestissement du tissu existant, il est envisagé un renouvellement urbain de 0,08% par an.  

- Le desserrement des ménages. Il s’agit du phénomène de baisse du nombre de personnes par ménage, lié 

au vieillissement de la population et à l’évolution des modes de vie. Il est envisagé une poursuite des 

tendances actuelles, avec une baisse de la taille des ménages de 2,37 en 2016 à 2,18 en 2040. 

- L’évolution des logements sous-occupés (résidences secondaires et logements vacants). Le SCoT prévoit, 

en continuité de ces dernières années, un maintien du taux de résidences secondaires à 3,5% en 2040 et 

un maintien du taux de vacance à 7%, taux nécessaire à la fluidité du parc de logements. 

- La croissance démographique à +0,6% soit environ 57 500 habitants en 2040. 

- Le « point mort », c’est-à-dire la prise en compte des besoins en logements pour le maintien de la 

population déjà présente sur le Pays de Lunel. 

Ce potentiel de production de logements a été décliné sur les 14 communes du Pays de Lunel, en appui sur 

l’armature territoriale pour favoriser un développement urbain équilibré, économe en foncier, facilitant 

l’articulation entre urbanisme et transport et la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

  
Potentiel de production 

d’ici 2040 
Part de l’accueil total 

Cœur d'agglomération 4515 78% 

Lunel 3150 55% 

Lunel-Viel 420 7% 

Saint-Just 420 7% 

Marsillargues 525 9% 

Pôles d'équilibre 620 11% 

Boisseron 315 5,5% 

Entre-Vignes 305 5,3% 

Communes de proximité 640 11% 

Campagne 30 0,5% 

Galargues 64 1% 

Garrigues 20 0,3% 

St-Nazaire-de-Pézan 63 1% 

St-Sériès 126 2% 

Saturargues 95 1,6% 

Saussines 95 1,6% 

Villetelle 147 2,5% 

SCoT 5775 100% 

Le scénario retenu présente les caractéristiques suivantes : 

- Le renforcement d’un véritable cœur d’agglomération qui assoit plus de 75% du développement du 

territoire, irrigué par le développement des transports urbains, afin d’assurer une bonne articulation en 

développement urbain et mobilité. Au sein de ce dispositif, Lunel accueille 55% des nouveaux logements 

affirmant son rôle de ville motrice. 
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- La promotion de deux pôles d’équilibre pour offrir aux habitants du secteur nord un niveau essentiel 

d’équipements répondant aux besoins quotidiens. Les communes de Boisseron et d’Entre-Vignes ont 

vocation à accueillir chacune un peu plus de 5% des nouveaux logements. 

- La maîtrise du développement des communes de proximité permet d’assurer, d’une part le maintien à 

minima les équipements en place, et d’autre part de compléter les autres niveaux d’armature de rang 

supérieur. De plus, ces communes ne peuvent pas toutes (et n’en ont pas la volonté) accueillir les 

équipements et les services présents aux niveaux supérieurs. Les 8 communes composant ce niveau 

d’armature accueillent 11% des logements. 

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOG répartissait les 3 000 nouveaux logements nécessaires sur 2006-2016 de la façon suivante : 

- 50% sur Lunel (2 000 logements), soit une part légèrment inférieure de celle retenue dans le SCoT révisé ; 

- 16,25% sur Lunel-Viel et St-Just (650 logements), soit une part proche de celle retenue dans le SCoT révisé ; 

 

1.3.5 La mobilisation des espaces urbanisés existants 

La mise en œuvre de la politique d’urbanisation du territoire du SCoT s’inscrit selon les deux orientations majeures 

suivantes :  

- Promouvoir la densification et le renouvellement dans les espaces urbanisés existants (résidentiel, 

économique, équipements…),  

- Mettre en oeuvre des modes d’urbanisation en continuité des espaces urbanisés existants qui, par leurs 

formes et leurs programmes, permettent d’assurer des objectifs de compacité et d’intensité urbaine.  

 

Observatoire des disponibilités foncières 

Pour déterminer le volume des logements à réaliser en densification, le SCoT a procédé à une évaluation du potentiel 

de densification au sein des espaces urbanisés des communes. L’observatoire des disponibilités foncières de l’A’U a 

été déployé sur le Pays de Lunel. Cet observatoire permet de : 

- Faire le bilan des disponibilités foncières existantes. 

- Estimer la part de développement possible dans l’enveloppe urbaine. 

- Calibrer les besoins en extension urbaine. 

Il détecte dans l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser des documents d’urbanisme opposables ou dans la 

tache urbaine pour les communes qui ne disposent pas de document d’urbanisme : 

- Les parcelles libres de construction. 

- Les parcelles potentiellement divisibles (de superficie supérieure à 2000 m² et occupées à moins de 10 % 

avec une disposition favorable à la division). 

- Les parcelles très peu bâties (de superficie supérieure à 10 000m² et occupées à moins de 5%). 

Les contraintes, tels que le PPRI, les secteurs protégés ou les servitudes sont prises en compte et les parcelles 

concernées sont déduites de l’analyse. De plus, pour les communes dotées d’un document d’urbanisme, les parcelles 

sont réparties selon leur vocation : habitat, activité ou équipement. 

Les résultats ainsi obtenus ont par la suite été vérifiés à l’image aérienne (2018) puis complétés par une analyse 

terrain couplée à la connaissance fine des élus locaux pour chacune des communes. La concertation avec les 

communes pour corriger et affiner le potentiel a permis la : 

- Suppression des parcelles ayant fait l’objet d’un permis  

- Suppression des parcelles destinées exclusivement aux équipements et activités 

- Prise en compte de contraintes ponctuelles (ex : boisements à préserver) 

- Ajout de potentiels non détectés  

- Indication sur la carte des grands espaces de densification  

- Modification et indication sur la carte des espaces d’extension urbaine  
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Définition des enveloppes urbaines 

La définition des enveloppes urbaines s’est faite en plusieurs étapes : 

1. Définition d’une tache urbaine par dilatation érosion de 25m sur la base de l’occupation du sol de 

Montpellier Méditerranée Métropole de 2019. Les postes pris en compte sont les zones à vocation d’habitat 

(hors habitat isolé), les grands équipements, les zones d’activité économiques (hors bâtiments agricoles) et 

les espaces récréatifs (à condition qu’ils soient en continuité avec les espaces précédents). 

2. Travail manuel d’interprétation à l’orthophoto avec 

prise en compte des urbanisations récentes, 

comblement des petites encoches (largeur 

inférieure à 50m) et des espaces résiduels, 

suppression de taches non pertinentes, etc. 

3. Concertation avec les communes pour rectifier 

certains contours des enveloppes et éliminer les 

espaces qui n’ont pas vocation à se densifier. 

Les enveloppes ainsi obtenues constituent les espaces où 

accueillir la densification. Certaines communes peuvent être 

dotées d’une enveloppe principale et d’enveloppes 

secondaires, ces dernières pouvant se densifier mais non 

s’étendre.  

 

Au sein du potentiel dans l’enveloppe urbaine, plusieurs types de parcelles non bâties peuvent distinguées : 

- Les dents creuses, parcelles ou ensembles de parcelles de faible superficie, dont la taille implique qu’elles 

sont souvent incluses dans le tissu urbain des occupations du sol. 

- Les enclaves, constituant des ensembles plus étendus, de superficie supérieure à 2 000 m². Ces dernières 

bien que situées en enveloppe urbaine, compteront dans la consommation d’espaces prévue par le SCoT. 

Ces enclaves représentent 28 ha de potentiel à l’échelle du Pays de Lunel. 

 

Résultats de l’analyse des potentiels fonciers 

Concernant les disponibilités foncières dédiées à l’habitat, l’observatoire et la concertation font ressortir 55,4 ha de 

disponibilités en non bâti, 81,6 ha en potentiellement divisible et 3,5 ha en très peu bâti. 

 Non bâti (ha) 
Potentiellement 

divisible (ha) 
Très peu bâti (ha) 

Cœur d'agglomération 25,2 24,3 0,7 

Lunel, ville motrice 18,1 17,8 0,7 

Pôles relais 7,1 6,8 0,0 

Pôles d'équilibre 11,6 24,5 2,2 

Communes de proximité 18,6 32,4 0,6 

SOMME 55,4 81,6 3,5 

 

Analyse des dynamiques passées de construction en dents creuses et de divisions parcellaires 

Des analyses complémentaires ont été réalisées afin d’appréhender les phénomènes de comblement des dents 

creuses et de divisions parcellaires sur ces dernières années. L’objectif est d’obtenir des indicateurs sur les tendances 

passées afin de pouvoir calibrer les objectifs à venir du SCoT. Ces analyses ont été menées sur la base des fichiers 

fonciers du Cerema et de la DGFIP sur la période 2009-2019. 

Figure 5 - Définition de l'enveloppe urbaine (contour 
orange) et identification des disponibilités foncières (en 
rouge non bâti, en jaune potentiellement divisible) 
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Concernant la mobilisation des dents creuses, des enveloppes urbaines ont été recréées pour l’année 2009 selon la 

méthode précédemment utilisée et les dents creuses de 2009 – identifiées à l’aide des fichiers fonciers –  ont été 

comparées à celles de 2019. L’analyse fait ressortir que 58% des dents creuses de 2009 ont été comblées entre 2009 

et 2019 à l’échelle du Pays de Lunel. 

Concernant les divisions parcellaires, un suivi a été 

réalisé entre les parcelles mères déjà bâties et les 

parcelles issues de la division, ce qui fait ressortir un 

taux de division parcellaire de 14%. Ainsi à l’échelle du 

Pays de Lunel, 14% des parcelles potentiellement 

divisibles de 2009 ont effectivement été divisées entre 

2009 et 2019. 

 

 

Objectifs d’intensification urbaine retenus 

A l’aide de ces constats et dans l’optique d’une répartition vertueuse entre logements en enveloppe urbaine et en 

extension, les objectifs d’intensification urbaine ont été définis selon les hypothèses suivantes : 

- Un taux de comblement des dents creuses de 60% pour les communes de proximité, 70% pour les pôles 

d’équilibre et 80% pour le cœur d’agglomération. Pour les communes de proximité, le taux de 60% 

correspond à celui observé à l’échelle du Pays de Lunel sur ces dernières années. Un effort d’intensification 

est prévu sur les pôles d’équilibre et le cœur d’agglomération, du fait de leur place dans l’armature urbaine. 

- Un taux de divisions parcellaires de 25%. La tendance observée sur ces dernières années était légèrement 

inférieure, toutefois, dans un contexte de raréfaction du foncier et de réduction de la consommation 

d’espace, il est envisageable que ce taux augmente. 

- Une part des logements produits en renouvellement urbain de 15% du total pour les communes de 

proximité, 20% pour les pôles d’équilibre et 25% pour le cœur d’agglomération. En effet, plusieurs 

communes ont d’ores et déjà identifié des secteurs de mutation du tissu urbain et ce taux est également 

en cohérence avec l’important programme de renouvellement urbain de Lunel. 

Dans une logique de maîtrise et de gestion économe du foncier, le SCoT définit également des objectifs de densités 

brutes moyennes selon le niveau de l’armature urbaine avec : 

- Dans le cœur d’agglomération, 70 logements/ha pour la ville motrice de Lunel et 35 logements/ha pour les 

pôles relais qui ont un tissu moins dense. 

- 30 logements/ha pour les pôles d’équilibre, de manière à renforcer leur rôle de mini-bassins de vie entre 

Lunel et le Sommiérois. 

- 25 logements/ha pour les communes de proximité. 

 Densité brute 

moyenne 

Taux de 

comblement des 

dents creuses 

Taux de divisions 

parcellaires 

Part produite en 

renouvellement 

urbain 

Cœur d'agglomération  
80% 25% 25% 

Lunel, ville motrice 70 80% 25% 25% 

Pôles relais 35 80% 25% 25% 

Pôles d'équilibre 30 70% 25% 20% 

Communes de proximité 25 60% 25% 15% 

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOG donnait un objectif de 20% de logements en renouvellement urbain (y compris en logements vacants) sans 

analyse de la densification préalable. Après celle-ci, le SCoT révisé prescrit donc un nouvel objectif chiffré plus 

ambitieux. 

Figure 6 - Exemple de division parcellaire en tissu résidentiel (en 
jaune parcelle mère et en rouge parcelle divisée) 
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Concernant la densité, le DOG prescrivait 3 niveaux de densité nette moyenne minimale dans les zones AU des PLU : 

- 35 log/ha à Lunel ; 

- 25 log/ha aux Villes relais (Marsillargues et Lunel-Viel) et aux Bourgs relais (Saint-Just, Valergues, Boisseron et 

Saint-Christol) 

- 20 log/ha aux villages (Villetelle, Saussines, Saturargues, Saint-Sériès, Saint-Nazaire-de-Pézan et Vérargues) 

Le SCoT révisé a été l’occasion de modifier et préciser ces densités, pour les faire concorder avec leur faisabilité et 

l’objectif ambitieux du SCoT de réduire la consommation d’espace due au logement. 

Ainsi la densité a donc été revue pour retenir une densité brute et a évolué à la hausse sur l’ensemble des communes 

du SCoT, tout particulièrement pour la ville de Lunel. 

 

Potentiel total d’accueil en enveloppe 

Sur la base du potentiel théorique recensé et des objectifs d’intensification urbaine, il apparait que 54% de la 

production de logements peut être accueillie au sein de l’enveloppe urbaine soit 3113 logements. 

  
Potentiel de production 

de logements 

Somme du potentiel total 

d'accueil en enveloppe (log) 

Part de l'accueil en 

enveloppe (%) 

Cœur d'agglomération 4515 2359 52% 

Lunel 3150 1813 58% 

Lunel-Viel 420 203 48% 

Saint-Just 420 180 43% 

Marsillargues 525 163 31% 

Pôles d'équilibre 620 395 64% 

Boisseron 315 216 69% 

Entre-Vignes 305 179 59% 

Communes de proximité 640 403 61% 

Campagne 30 31 103% 

Galargues 64 48 75% 

Garrigues 20 19 95% 

St-Nazaire-de-Pézan 63 18 29% 

St-Sériès 126 61 48% 

Saturargues 95 40 42% 

Saussines 95 60 63% 

Villetelle 147 82 56% 

SCoT 5775 3113 54% 

 

1.3.6 La maîtrise des extensions urbaines pour le logement 

Au regard du scénario démographique retenu, le besoin en extension pour répondre aux besoins en logements a été 

estimé à un peu plus de 61 ha. Un travail de recensement des projets a été organisé avec les 14 communes du 

territoire. Une première session de travail visant à identifier les potentielles extensions urbaines pour chaque 

commune a permis de recenser environ 80 ha de projet. Une deuxième session a été organisée afin de recalibrer ces 

dernières au regard des possibilités d’accueil offertes en enveloppe urbaine et des objectifs de réduction de la 

consommation d’espaces. Ce travail s’est fait lors d’un Bureau Communautaire, afin que chaque commune ait 

connaissance des projets de l’ensemble de l’EPCI. Suite à des arbitrages – certaines communes ayant fait le choix de 

revoir leurs projets à la baisse – les extensions inscrites au SCoT représentent 70 ha. Le calcul ayant amené à 

déterminer un besoin minimal en extension (61,2 ha), correspond à une soustraction par rapport à ce qui peut être 
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accueilli en enveloppe, calcul réalisé de manière purement théorique. Le potentiel de 70 ha n’a pas vocation à 

permettre une dilution des densités de logements à produire, qui devront être respectées, mais à laisser une marge 

de manœuvre aux collectivités, la faisabilité de certains projets identifiés et la possibilité de mobilisation de certaines 

enclaves n’étant pas toujours connue. Les résultats ont donc été arrondis pour avoir un potentiel qui correspond au 

mieux aux besoins avérés du territoire. Les extensions pour de l’habitat sont réparties dans le tableau ci-dessous. 

  
Besoin minimal en 

extension (ha) 

Potentiel en extension 

(ha) 

Cœur d'agglomération 42,5 42 

Lunel 19,1 20,0 

Lunel-Viel 6,2 5,0 

Saint-Just 6,9 6,5 

Marsillargues 10,3 10,5 

Pôles d'équilibre 7,5 12 

Boisseron 3,3 5,0 

Entre-Vignes 4,2 7,0 

Communes de proximité 11,2 16 

Campagne 0 0 

Galargues 0,6 3,5 

Garrigues 0 1,0 

St-Nazaire-de-Pézan 1,8 1,0 

St-Sériès 2,6 3,0 

Saturargues 2,2 2,5 

Saussines 1,4 2,0 

Villetelle 2,6 3,0 

SCoT 61,2 ha 70 ha 

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOG cadrait quantitativement les surfaces en extension pour le logement, par une répartition communale. Pour 

mémoire, la surface totale maximale brute en extension urbaine était de 128 ha sur 10 ans (2006-2016) soit 12,8 

ha/an. 

Le SCoT révisé reprend ce principe de bonne déclinaison territoriale avec sa nouvelle prospective dans l’objectif 

d’une gestion économe de la consommation d’espaces agricoles et naturels. La surface moyenne destinée à être 

consommée pour de l’habitat sur les 21 ans du SCoT s’établit à 3,5 ha/an, soit moins des 2/3 du premier SCoT (-

72%). 

 

1.3.7 La qualité urbaine  

Le SCoT veut renforcer la qualité urbaine de son territoire (notamment de ses extensions). Pour cela, il édicte 

plusieurs prescriptions pour :  

- Privilégier la continuité de la trame urbaine existante et/ou des noyaux villageois existants (urbanisation en 

continuité de l’existant) ;  

- Privilégier les formes urbaines peu consommatrices d’espace. La diversification des formes urbaines 

permettra de proposer une offre alternative à la maison individuelle dans le respect des caractéristiques 

architecturales du bâti : maisons de ville et de village, habitat groupé, petit collectif. Ces formes seront 

adaptées au contexte local, selon qu’on se trouve dans le pôle urbain central de Lunel, dans les communes 

associées de Lunel-Viel, Marsillargues et Saint-Just, les pôles d’équilibre, ou les communes de proximité ;  

- Prendre en compte le contexte urbain en réussissant les greffes, en gérant de manière qualitative les 

coutures avec le bâti existant et en qualifiant les entrées de villes, de bourgs et les franges urbaines ;  
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- Proscrire l’urbanisation linéaire le long des voies, les voies de desserte principale du secteur sans issues, 

sauf exception) ;  

- Favoriser la mixité des fonctions logements, services, activités compatibles avec l’habitat (tertiaire par 

exemple), espace public, etc. ;  

- Préserver dès que possible le patrimoine bâti, le petit patrimoine et l’intégrer dans le projet d’ensemble ;  

- Veiller au renforcement de la qualité paysagère (insertion des constructions, cônes de vue, etc.). 

- Intégrer des espaces de nature en ville et articuler un maillage vert et bleu urbain avec la trame verte et 

bleue à l’échelle du territoire.   

 

1.3.8 Le renforcement de la mixité sociale  

L'équilibre de l'offre de logements et notamment celui qui garantit la mixité sociale est un objectif du SCoT. Ainsi, le 

SCoT souhaite réserver une proportion significative de l’offre en nouvelles résidences principales au logement aidé1 

de manière à pouvoir maintenir sur le territoire les ménages les moins aisés, et notamment les jeunes actifs. 

Le Pays de Lunel compte aujourd’hui 10% de logements locatifs sociaux (LLS). Les communes de Lunel et Lunel-Viel 

comptent respectivement 16% et 15 % de LLS. Pour assurer « un droit au logement pour tous » et dans un souci 

d’équité et de solidarité territoriale, l’ensemble des communes devront proposer une offre de logements sociaux. 

Elle devra être équilibrée entre polarités du SCoT et elle permettra d’atténuer les contrastes sociaux entre le nord 

et le sud du territoire. Le DOO préconise que les communes assujetties à la loi SRU et ALUR en 2019 ou d’ici 2040, 

devront construire au moins 25% de logements locatifs sociaux. En complément, le DOO prescrit que les communes 

non assujetties à la loi SRU et ALUR veillent à participer à l’objectif de mixité́ sociale dans une logique de solidarité 

en produisant au moins 20% de logements locatifs sociaux. Les logements locatifs sociaux devront être accueillis 

prioritairement dans les secteurs les mieux desservis par les transports et au sein des centralités comprenant des 

commerces et services. Ces objectifs conduiront la Communauté de communes à produire environ 1 375 logements 

locatifs sociaux d’ici 2040.  

Le programme local de l’habitat (PLH) 2023-2029 qui sera réalisé entre 2020 et 2022 précisera les différents 

éléments du volet habitat du SCoT.  

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOG arrêtait comme objectif la production « d’environ 600 nouveaux logements locatifs d’initiative publique ». 

La répartition sera précisée dans le cadre de l’élaboration du PLH. 

 

1.3.9 Le besoin et la localisation des activités économiques 

Etat des lieux et besoins théoriques en foncier d’activité 

Situé sur un axe majeur de développement entre Nîmes et Montpellier, le Pays de Lunel compte 20 zones d’activités 

pour une surface totale de 125 ha. De nombreuses zones d’activités sont également existantes sur les territoires 

voisins, particulièrement dans l’axe de l’autoroute et de la RN113, générant une offre concurrentielle importante. 

Plusieurs zones d’activités en projet sont inscrites dans les SCoT voisins, avec notamment 25 ha sur Gallargues-le-

Montueux (Cap Gallargues), 20 ha prévus sur Vauvert (Pôle des Costières et ZAC Côté Soleil) et 9 ha sur Aimargues 

(zone de la Peyre et de Saint-Romain). 

Dans l’objectif d’estimer les besoins en foncier économique, plusieurs entretiens ont été réalisés avec des experts 

économiques ayant une bonne connaissance du Pays de Lunel. Il ressort de ces entretiens que le positionnement du 

Pays de Lunel entre Nîmes et Montpellier favorise son attractivité économique. En effet, il s’agit d’un territoire bien 

desservi, entre deux agglomérations, avec des prix du foncier plus accessibles. Ces caractéristiques, couplées à la 

pénurie de foncier dans l’agglomération montpelliéraine, entraînent un certain report des demandes en foncier 

                                                                 

1 Logement avec financement public (locatif social, accession sociale, etc.) 
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économique sur le Pays de Lunel. Ainsi, à dire d’experts, le besoin en foncier économique est estimé à environ 2 ha 

par an sur le territoire. 

Cette estimation permet également de contrebalancer la faible part de surfaces ouvertes pour du foncier 

économique ces dernières années sur le Pays de Lunel. En effet, entre 2008 et 2018 seulement à 0,7 ha par an ont 

été nouvellement artificialisés à destination des activités économiques, principalement du fait d’importantes 

contraintes territoriales (présence d’espèces protégées, contraintes hydrauliques, problèmes de desserte etc.). 

 
Figure 7 - Zones d'activités existantes et en projet sur le Pays de Lunel et sa périphérie  

(carte de travail intermédiaire entre la phase de diagnostic et le PADD) 

 

 

Disponibilités foncières et vacance dans les ZAE 

L’observatoire de disponibilités foncières révèle assez peu de disponibilités au sein des zones d’activités du territoire 

avec un total de 7,3 ha de parcelles non bâties. A l’échelle des zones d’activités, les disponibilités ne dépassent pas 

les 1,6 ha. Les taux de remplissage des zones d’activités sont assez élevés avec 94 % des surfaces des ZAE déjà 

occupées à l’échelle du SCoT. Les zones d’activités les moins occupées ont des taux autour de 86 – 87 %. Concernant 
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les locaux vacants, la surface est estimée à environ 13 250 m² en 20182. Au total en 2018, seulement 1,7 % des 

surfaces de locaux étaient vacants au sein des ZAE du Pays de Lunel.  

 

 

Sites et projets retenus 

La stratégie de développement économique vise en priorité à requalifier, conforter et densifier les polarités 

existantes. Les zones d’activités existantes ont été classées en deux catégories : 

- Zones de proximité : Elles correspondent à des zones d’intérêt local accueillant : artisanat, petite industrie 

service et bureau. Il est nécessaire de conforter la vocation économique de ces zones de proximité pour 

favoriser l’emploi local.  

- Zones structurantes : Les zones stratégiques sont les zones d’activités économiques qui ont un intérêt supra 

communal compte tenu de leur taille, leur positionnement, leur type d’activité et le nombre d’emplois 

qu’elles génèrent, ou pourraient générer. Elles ont vocation à accueillir prioritairement des entreprises 

extérieures, créatrices d’emplois en lien avec le tissu local. 

En complément, de nouveaux secteurs de développement, faisant l’objet d’un phasage ont également été prévus. 

A court terme :  

- La création des Portes du Dardaillon (12 ha) notamment pour accueillir de l’artisanat, de la petite industrie 

et des PME. Cette zone répond à une volonté politique forte et à une demande locale portée par la 

recherche de locaux et de terrains de petite taille. 

- Un secteur de développement pour un projet agricole local à Entre-Vignes visant à favoriser une activité 

agricole de transformation dans une logique de développement des circuits-courts et de valorisant du 

potentiel de production alimentaire local (2 ha) ; 

- L’extension de la cave coopérative de Galargues (1 ha), permet de répondre à l’accroissement de sa 

production; 

                                                                 

2 Les données utilisées sont les Fichiers Fonciers 2018, soumises à précautions. En effet, la vacance représentée est celle d’un 

instant t et peut évoluer rapidement. De plus, la vacance dont les taxes ne sont pas payées n’apparaît pas dans la base de données. 
Ainsi les friches abandonnées, les locaux commerciaux cédés à l’Etat ou aux collectivités territoriales et les locaux dont le 
propriétaire n’a pas d’intérêt économique à déclarer vacant n’apparaissent pas. 



 

 

SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 4 / Justifications des choix 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

22 / 55 

- L’implantation du projet Vitivin (2 ha) à vocation viti-vinicole et agricole sur la commune de Saturagues, 

visant la création d’un pôle de conditionnement fixe, d’élevage et de stockage des vins et des emballages. 

A moyen terme : 

- L’extension de la zone d’activité Pioch Lyon située sur la commune de Boisseron (5 ha). Ce secteur devra 

faire l’objet d’une étude de faisabilité permettant de prévoir les conditions d’accès routier, et la prise en 

compte dans le projet de la présence d’une installation classée pour la protection de l’environnement 

(ICPE). 

- La création du secteur de « l’éco Parc » (moyen-long terme), situé entre l’échangeur autoroutier et Lunel. 

De rayonnement régional, ce dernier représente un potentiel de développement économique de 20 ha 

environ. Sa localisation précise pourra être définie suite à la réalisation d’études d’opportunité et de 

faisabilité visant à déployer pleinement la séquence Eviter Réduire Compenser. La typologie d’activités 

prévues sur ce site sera à préciser mais devra intégrer des activités mixtes et tertiaires à forte valeur 

ajoutée.  

De plus, deux secteurs de requalification sont également prévus : 

- Le Parc de l’Artillerie », à court terme, situé en zone rouge du PPRi mais pouvant néanmoins faire l’objet 

d’une mutation sans pour autant densifier l’activité économique.  

- La carrière de Saturargues, notamment dans le cadre de la requalification de son secteur-sud. Un complexe 

industriel pourrait s’implanter et favoriser la création d’emplois locaux en insertion. 

Enfin, de manière plus générale, l’objectif est de dépasser une vision principalement centrée sur le développement 

de nouvelles zones d’activités économiques pour privilégier la mixité des fonctions au sein des tissus urbains et le 

développement d’une économie de proximité permettant de maîtriser la consommation d’espace dédié aux 

activités. Les commerces, services et l’ensemble de la productivité tertiaire ont donc vocation à être installés en 

priorité dans les espaces urbains, irrigués par les transports en commun. Les filières de l’artisanat, incompatibles en 

matière de nuisances avec les centres villes et les centre-bourgs, de l’industrie et de la logistique, quant-à-elles, 

seraient dévolues aux ZAE. 

 

Au total l’enveloppe foncière prévue pour de l’activité est de 42 ha environ. 
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Figure 8 - Carte finale du PADD 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOG prévoyait entre 80 et 110 ha utiles de nouvelles zones d’activités (soit 90 à 125 ha de superficie totale) sur 

le territoire SCOT pour 2006-2016, soit la création de 2 800 emplois. Il répartissait de cette façon : 

Confortement des grands pôles économiques urbains : 

- Pôle de Lunel : de 10 à 15 hectares ; 

- Pôle de Marsillargues : de 5 à 10 hectares. 

Implantation de zones de développement économique majeures et secondaires sur les secteurs suivants : 

- Secteur de diffusion de l’attractivité de l’échangeur autoroutier sur l’axe Nord/Sud (lié à la RD 34) : de 30 à 40 

ha ; 

- Secteur de Lunel / Lunel Viel entre la RN 113 et la future déviation : de 25 à 30 ha. 
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Création de zones d’activités artisanales à l’initiative des communes (inférieures à 2,5 hectares) : de 10 à 15 ha.  

Le SCoT révisé revoit le besoin en foncier d’activité à la baisse dans les zones dédiées à hauteur de 45 ha en extension 

ou création. Le DOG ne localisait pas les projets d’extension et de création des zones d’activités économiques (ZAE), 

ce que le SCoT révisé a fait. 

 

1.3.10 La maîtrise de l’aménagement commercial 

Le diagnostic a révélé un bon niveau d’équipement en commerces sur le Pays de Lunel, avec une offre commerciale 

diversifiée, 95% de la population localisée à moins de 10 minutes en voiture d’un site commercial périphérique et 

un bon maillage des commerces de proximité. Les surfaces commerciales sont centralisées sur Lunel (78% des 

surfaces commerciales du SCoT). 

Le SCoT a pour objectif l’équilibre des différentes formes de commerces pour apporter une offre commerciale de 

proximité (achats quotidiens). Le maintien de la fonction commerciale dans les centres villes et centres-bourgs est 

fondamental pour la vie et l’animation sociale des communes et peut, de plus, favoriser la limitation des 

déplacements et des nuisances induites. Le renforcement de la commercialité dans les centres villes répond 

également aux objectifs du projet de renouvellement urbain en cœur sur la ville de Lunel. 

Pour cela le SCoT identifie deux catégories de localisation préférentielles, que les documents d’urbanisme locaux 

devront préciser voire compléter :  

- Les centralités commerciales de proximité, correspondant aux centres-villes, dans lesquels les commerces 

seront favorisés. Le SCoT privilégie l’implantation des commerces et services de moyennes surfaces sur 

Lunel, toutefois, pour garantir une équité territoriale, le SCoT prévoit l’implantation des petits commerces, 

notamment de première nécessité, dans l’ensemble des communes du SCoT. 

- 2 sites commerciaux périphériques, ayant vocation à être requalifiés et densifiés en investissant les espaces 

résiduels. Ces derniers accueillent aujourd’hui un équipement commercial varié, et c’est dans ces zones que 

seront implantés préférentiellement les commerces de plus de 300 m² de surface de vente. 

En tout état de cause, il est essentiel que les éventuelles nouvelles surfaces commerciales s’implantent dans la 

continuité des enveloppes urbaines existantes afin d’éviter des implantations sur des sites déconnectés du bourg-

centre. 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Le DOO vient renforcer et compléter les dispositions existantes du DOG, par l’identification des centralités urbaines 

et sites commerciaux périphériques, et par des autorisations d’implantation compatible avec la législation en 

vigueur, à savoir le seuil de 300 m². En complément, il prescrit et recommande aussi des mesures relatives à la 

densité des aménagements, à l’intégration paysagère des équipements, à l’impact environnemental. 

 

1.3.11 L’intégration du numérique dans les politiques d’aménagement 

Le SCoT prescrit un principe d’opportunité pour l’aménagement numérique et donc la nécessité de mutualisation 

des travaux réalisés sur le territoire par anticipation. 

 

Evolution par rapport au SCoT 2006 

Il s’agit d’un nouvel objectif du SCoT révisé. 
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1.3.12 Les grands équipements et services 

Au cours de la période passée, entre 2008 et 2019, le territoire du Pays de Lunel a enregistré une consommation de 

6,2 ha par an dédiés aux équipements. Ces derniers permettent d’accompagner la croissance démographique en 

fournissant des services à la population et en étant également porteurs d’emplois pour certains. D’ici à 2040, les 

équipements structurants ont vocation à être accueillis en priorité au sein du cœur d’agglomération, tandis que les 

équipements de proximité tels que les aménagements sportifs pourront être implantés dans tous les niveaux 

d’armature. Afin d’accompagner le projet de SCoT et les dynamiques en cours, plusieurs typologies d’équipements 

ont vocation à être accueillies au sein du Pays de Lunel : 

- Des structures d’hébergement pour personnes âgées sont nécessaires pour faire face au vieillissement de 

la population. Ces dernières seront accueillies au sein du cœur d’agglomération et des pôles d’équilibres. 

- Des équipements de services (santé, sécurité, traitement des déchets et des eaux usées, etc.) sont 

nécessaires pour accompagner l’accroissement de la population sur le territoire. Ces derniers seront 

accueillis en priorité au sein du cœur d’agglomération et des pôles d’équilibres, mais selon la disponibilité 

des sites pourront être amenés à être positionnés en dehors (ex : projet de déchèterie intercommunale sur 

Villetelle). 

- Des équipements scolaires seront nécessaires pour accompagner l’accueil de population, et tout 

particulièrement des familles. Ces équipements, dans la mesure où ils répondent à un besoin, pourront être 

implantés dans tous les niveaux d’armature. 

- Enfin, des équipements de sports et loisirs (terrains sportifs, équipements culturels, jardins familiaux, etc.) 

répondent également aux besoins de la population et ont vocation à être accueillis au sein de l’ensemble 

des communes.  

Dans la mesure où le projet de SCoT se situe à un horizon de 20 ans, il n’est pas possible d’avoir dès aujourd’hui une 

vision précise de chaque projet d’équipement et de sa localisation. Toutefois, un certain nombre de grands projets 

d’équipements et de services sont déjà identifiés : 

- Dans le cœur d’agglomération et les pôles d’équilibre, des besoins en équipement scolaires et culturels ont 

été formulés.  

- Sur la commune de Lunel en particulier, l’accueil d’une gendarmerie et de logements associés, d’un 

établissement pour personnes âgées, de type EHPAD (établissement d'hébergement pour personnes âgées 

dépendantes) ainsi que celui d’un pôle médical est prévu. De plus, un projet de piscine intercommunale est 

également en cours de réflexion. 

- Plusieurs communes ont identifié des besoins pour l’aménagement d’équipements sportifs (nommant St-

Just, Marsillargues, Saturargues). 

- Sur la commune d’Entre-Vignes, des besoins pour un pôle santé et une STEP ont aussi été identifiés. De 

plus, sur cette même commune, le centre d’accueil de loisirs sans hébergement (ALSH) a également ciblé 

des besoins fonciers pour son développement. 

- Sur la commune de Villetelle, est prévue l’implantation d’une nouvelle déchèterie intercommunale (projet 

réalisé en 2021-2022) et des ateliers techniques intercommunaux ;  

Ces projets d’équipements ont vocation à être accueillis pour partie au sein des dents creuses et enclaves disponibles 

dans les enveloppes urbaines existantes pour être localisés au plus près des habitants. 

Le projet de SCoT n’a pas recensé de besoin en équipements touristiques. 

 

Des grands équipements visant à améliorer la mobilité du territoire sont également prévus :  

- Le projet routier de déviation de la RN113 qui restructurera l’ensemble de la mobilité du territoire et 

permettra d’apaiser les centres villes de Lunel et Lunel-Viel,  

- Un ensemble de pistes cyclables de différents types (voie verte, itinéraire vélo etc…) est prévu pour 

compléter le dispositif de la mobilité douce du territoire. 

Au total l’enveloppe foncière prévue pour des équipements est d’environ 2,6 ha par an, plus environ 1,2 ha par 

an pour les infrastructures soit un total de 81 ha à horizon 2040. 
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1.3.13 L’intégration des potentiels agricoles dans le projet du SCoT du Pays de Lunel 

Le SCoT reconnaît l’agriculture comme activité économique majeure génératrice de richesse et de lien social. 

S’appuyant sur un diagnostic agricole fin réalisé par la Chambre d’Agriculture, le SCoT met en œuvre les outils 

nécessaires à la pérennisation de l’activité agricole. Sur le territoire du Pays de Lunel, l’agriculture bénéficie d’une 

grande diversité de productions, avec une répartition territoriale différenciée entre un secteur nord dédié en 

majeure partie à la vigne et un secteur sud où dominent arbres fruitiers et cultures maraîchères. La viticulture (AOP 

Languedoc Saint-Christol par exemple), la céréaliculture, l’arboriculture, le maraîchage, ainsi que les productions 

labellisées AOC Huile d’Olive et Taureau de Camargue sont les filières emblématiques du territoire et le SCoT a pour 

objectif de créer les conditions nécessaires à leur maintien et à leur développement. Pour cela, il convient de veiller 

à préserver les espaces nécessaires à chacune de ces productions, mais aussi de maintenir ou créer les 

infrastructures et équipements dont elles ont besoin. La pérennité des exploitations agricoles et leur transmission, 

ainsi que l’accès au foncier pour l’installation sont des sujets majeurs sur lesquels le Pays de Lunel souhaite mobiliser 

l’ensemble des acteurs.  

Le territoire bénéficie de l’implantation du Centre expérimental horticole de Marsillargues et peut compter sur les 

améliorations qualitatives et les innovations qui y sont mises au point pour les filières fruits et légumes. Dans cette 

logique, le SCoT souhaite promouvoir plus largement la qualité des produits agricoles locaux à l’échelle d’un bassin 

de consommation métropolitain englobant les agglomérations de Montpellier et de Nîmes.  

De plus, la localisation du Pays de Lunel au cœur du système métropolitain languedocien et ses caractéristiques 

agricoles constituent de réelles opportunités pour l’ancrage local des productions. Ainsi, le SCoT a pour objectif de 

développer les filières de proximité et les circuits-courts dans le but de consolider l’agriculture locale et récréer du 

lien entre territoires urbains et périurbains et territoires ruraux. Un projet de développement agricole ayant pour 

objectif de favoriser une activité agricole de transformation dans une logique de développement des circuits-courts 

est notamment identifié à Entre-Vignes. 

Afin d’atteindre ces objectifs de développement économique, le SCoT fait le choix de préserver le foncier agricole 

en s’appuyant sur un objectif ambitieux de réduction de la consommation des espaces naturels et agricoles avec une 

diminution de 57% par rapport à la période passée où les espaces agricoles ont représenté près de 75 % des 

territoires nouvellement artificialisés. L’intensification urbaine est le levier d’action privilégié pour lutter contre la 

consommation des terres agricoles mais d’autres leviers ont également été mobilisés avec une priorité donnée à la 

densification et à la requalification des zones d’activités existantes (par rapport à des créations), l’accueil d’emplois 

dans les tissus urbains constitués notamment.  

 

Le SCoT met en œuvre le principe de la séquence Eviter Réduire Compenser pour les espaces agricoles qui repose 

sur les fondamentaux suivants :  

- Eviter la consommation d’espace agricole, puis réduire l’impact du développement urbain sur l’activité 

agricole endommagée par les besoins de consommation d’espaces nécessaires à son bon développement 

et l’accueil de sa population.  

- Justifier de la nécessité de se développer sur les secteurs agricoles considérés et de l’absence d’alternatives 

crédibles à la localisation retenue,  

- Le cas échéant, compenser la perte de potentiel par une superficie au potentiel agricole équivalente.  

Afin d’accompagner cette démarche, le Pays de Lunel inscrit dans son DOO la mise en œuvre d’une gestion 

partenariale locale pour mettre en place de façon opérationnelle cette compensation, ainsi que le déploiement 

d’outils de valorisation et de protection de l’agriculture locale que sont notamment les PAEN (périmètres de 

protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains) et les zones agricoles protégées (ZAP) 

qui permettent également de lutter contre la spéculation foncière dans les espaces agricoles. 
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1.3.14 Trame Verte et Bleue et biodiversité  

Le Pays de Lunel dispose de milieux agricoles et naturels de qualité, porteur d’une forte biodiversité, liée pour partie 
à la grande variété d’espaces qui le composent : des complexes littoraux lagunaires au sud, à la vallée du Vidourle, 
en passant par les plaines et garrigues.  

Les espaces agricoles, naturels, aquatiques et forestiers maillent le territoire et forment un réseau, la trame verte et 
bleue, qui permet aux espèces de se déplacer et de réaliser les différentes étapes de leur cycle de vie. Dans l’état 
initial de l’environnement, les éléments de connaissance de la biodiversité extraordinaire (milieux remarquables et 
protégés) et le rôle joué par les milieux de nature ordinaire (espaces naturels, agricoles et de nature en ville) ont été 
explorés. Le SCoT identifie ce réseau et en propose une cartographie dans le PADD et dans le DOO.  

La trame verte et bleue du Pays de Lunel est composée :  

- De réservoirs de biodiversité qui correspondent aux espaces où la biodiversité est la plus riche et la mieux 
représentée, dont la protection, voir la restauration doit être assurée. Ces espaces correspondent, en 
cohérence avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, aux zones Natura 2000, aux ZNIEFF de type 
1, ainsi qu’aux propriétés du Conservatoire du Littoral.  

- Des corridors écologiques potentiels, qui relient les réservoirs de biodiversité entre eux et qui sont à 
protéger et restaurer dans plusieurs secteurs :  

o au nord entre les plaines agricoles de Campagne et de Saussines, 
o au niveau des espaces agricoles entre Boisseron et la commune voisine de Restinclières en 

passant au nord de Saint-Christol, 
o depuis les espaces de garrigues et boisement au niveau de Villetelle et jusqu’au bois de la 

Bruyère à l’ouest de la commune d’Entre-Vignes,  
o pour assurer la liaison entre les zones humides du sud-ouest et la vallée du Vidourle, 
o au sud, pour garantir la continuité des milieux humides du cordon littoral 

- De continuités aquatiques et d’espaces associés qui permettent le bon fonctionnement des cours d’eau et 
des zones humides, dont le Vidourle consitue le principal axe. Ces espaces sont très divers puisqu’il s’agit 
de fleuve, rivière, ripisylve, zones humides et étangs protégés par le SCoT.  

- Des milieux ouverts et des espaces boisés à préserver. Des milieux de garrigues ouvertes particulièrement 
riche d’un point de vue écologique sont identifiés au niveau de Galargues et Campagne, du Pioch de 
Garrigues et des garrrigues d’Ambrussum. Des espaces boisés, relativement peu présents à l’échelle du 
Pays de Lunel sont également mis en évidence dans la trame verte et bleue au nord du territoire et au 
niveau du bois de la Bruyère.  

- D’une mosaïque agricole typiquement méditerranéenne où des parcelles cultivées variées (vignes, céréales, 
vergers, prairies, etc.) alternent avec des espaces naturels et semi-naturels (friches, haies, cours d’eau, 
arbres isolés) et où l’alternance de cultures, friches, infrastructures agro-naturelles représente un milieu 
particulièrement favorable à la biodiversité. Certains de ces espaces étant identifés comme ZNIEFF de 
type1.  

- D’espaces de nature en ville à valoriser et à créer au sein des enveloppes urbaines dans un objectif de 
renforcement des fonctionnalités écologiques et d’amélioration de la qualité de vie des habitants.  

L’identification de la trame verte et bleue du SCoT du Pays de Lunel s’est opérée en cohérence avec les approches 
portées par les SCoT voisins afin de veiller à la préservation des fonctionnalités écologiques au-delà des limites 
administratives du Pays de Lunel. Cela est particulièrement vrai pour les espaces de garrigues qui s’étendent de part 
et d’autre du territoire dans le Sommiérois et le secteur du Pic-Saint-Loup, ainsi que pour les étangs et zones humides 
de la zone littorale situés à l’interface avec le Pays de l’Or et la Communauté de communes Terre de Camargue, et 
le Vidourle situé en limite est du Pays de Lunel.  

Afin de garantir la préservation de la trame verte et bleue, le SCoT, à travers les dispositions qui figurent dans le 
DOO, prévoit une limitation stricte de l’artificialisation dans les espaces de la TVB, ainsi qu’une limitation des 
équipements et activités pouvant dégrader ou fragmenter les cœurs de biodiversité, les espaces boisés et les milieux 
ouverts. Des dispositions spécifiques pour les communes dont tout ou partie de l’enveloppe urbaine est limitrophe 
des cœurs de biodiversité ont été prévues. De la même manière, les cœurs de biodiversité agricoles et les secteurs 
de la mosaïque agricole font l’objet de dispositions particulières permettant d’assurer la préservation des 
fonctionnalités écologiques tout en permettant le maintien et le développement des activités agricoles dans le 
respect des enjeux environnementaux et paysagers. Les projets de production d’énergie renouvelable, de carrières 
et autres équipements sont également encadrés dans les espaces de la TVB. La limitation de l’artificialisation et le 
renforcement de la perméabilité des corridors écologiques potentiels et des continuités aquatiques sont mis en 
œuvre afin de maintenir les fonctionnalités écologiques de ces espaces sensibles. Enfin, le SCoT prévoit la connexion 
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de la trame verte et bleue à un maillage vert et bleu urbain à l’échelle de chaque commune en s’appuyant sur les 
opérations d’aménagement prévues en extension urbaine et en renouvellement, ainsi que la valorisation de 
l’ensemble de ces espaces comme supports de développement des liaisons douces et des pratiques de loisirs dans 
le respect des enjeux environnementaux. 

 

1.3.15 Synthèse des objectifs de réduction de la consommation d’espaces 

Pour rappel, le projet du SCoT poursuit plusieurs grands objectifs : 

- Réduire d’environ 57% la consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers. 

- Donner la priorité à l’intensification urbaine et encadrer les extensions. 

- Permettre l’accueil d’environ 7 000 nouveaux habitants d’ici 2040 en produisant 275 logements/an. 

Selon la répartition par poste envisagée, la consommation d’espaces agricoles et naturels à horizon 2040 (Temps 0 : 

2019) s’établit à environ 232 ha. Cette dernière se répartit de la manière suivante : 

- 4,6 ha/an pour l’habitat, soit une consommation de 97 hectares d’ici 2040 (dont plus d’1/4 se fait dans les 

enveloppes urbaines). Par rapport à la consommation moyenne observée sur 2008-2019, la réduction sur 

ce poste s’établit à 55%. 

- 2,6 ha/an pour des équipements, soit une consommation de 56 hectares d’ici 2040. Par rapport à la 

consommation observée sur 2008-2019, la réduction sur ce poste est de 58%. 

- 0,1 ha/an pour de l’extraction de matériaux soit 2 hectares d’ici 2040. Par rapport à la consommation 

observée sur 2008-2019, la réduction sur ce poste est de 90%. On peut néanmoins signaler que le phasage 

d’exploitation du site prévoit, pour les années à venir, une renaturation de surfaces équivalentes aux 

surfaces consommées.  

- 1,2 ha/an pour les infrastructures, soit 25 hectares d’ici 2040. Un rythme similaire est conservé par rapport 

à 2008-2019, dans la mesure où le besoin en infrastructures évolue de manière continue. 

- 0,5 ha/an pour des bâtiments agricoles, soit une consommation de 10 hectares d’ici 2040. La réduction par 

rapport à la période 2008-2019 est de l’ordre de 50%. 

- 2 ha/an pour l’activité économique, soit environ 42 hectares d’ici 2040. Dans la mesure où l’artificialisation 

pour ce poste a été faible sur la période 2008-2019, un rythme plus soutenu est nécessaire pour le territoire 

dans les années à venir. 

Au total, une consommation de 232 ha à horizon 2040 représente une réduction de 57% de la consommation 

d’espaces de 2008-2019, soit un rythme annuel moyen (2019 inclus) de 11,1 ha/an. Si on exclut l’ensemble des 

surfaces potentiellement consommées d’ici 2040 au sein des enveloppes urbaines, le potentiel maximum 

d’extension urbaine s’élève à 204 ha, ce qui représenterait toutes vocations confondues une réduction de la 

consommation d’espaces de 62%. 

 

Figure 9 - Consommation d'espaces annuelle moyenne à horizon 2040 vs consommation annuelle moyenne observée sur 2008-2019 
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PARTIE 2 - ARTICULATION AVEC LES 

DOCUMENTS CADRES 
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2.1  COMPATIBILITE ET PRISE EN COMPTE DES DOCUMENTS CADRES 

Conformément à l’article L141-15 du Code de l’urbanisme, le rapport de présentation du SCoT décrit l'articulation 
du schéma avec les documents mentionnés aux articles L131-1 et L131-2 avec lesquels il doit être compatible ou 
qu'il prend en compte. 

La notion de compatibilité exige qu’il n’y ait pas de « contradiction majeure » vis-à-vis des objectifs généraux des 
documents de rang supérieur. La notion de prise en compte est moins stricte que celle de compatibilité. Elle implique 
de ne pas ignorer les objectifs généraux d’un autre document. 

Le SCoT du Pays de Lunel doit donc être compatible avec : 

 Les dispositions particulières au littoral prévues aux articles L121-1 et suivants (seulement sur la 
commune de Marsillargues) ; 

 Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée ; 

 Le PGRI du bassin Rhône-Méditerranéee 

 Le SRADDET 

Le SCoT doit prendre en compte : 

 Le SRCE Languedoc Roussillon ;  

 Le schéma régional des carrières ; 

 Le Schéma Régional De l’Aquaculture Marine (SRDDAM) en Languedoc Roussillon ; 

 Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services 
publics. 

A la date d’arrêt du SCoT, le SRADDET Occitanie n’est pas encore approuvé. Il en est de même pour le SRC Occitanie. 

Par ailleurs, le territoire du SCoT n’est compris dans aucun périmètre de SAGE. 

Dans ce document, l’articulation avec les trames verte et bleue des SCoT voisins est analysée. 
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2.2 LES DISPOSITIONS PARTICULIERES DE LA LOI LITTORAL SUR LA COMMUNE DE MARSILLARGUES 

Rappel du contexte 
Le SCoT du Pays de Lunel précise les modalités de la Loi Littoral au regard des spécificités locales. En effet l’équilibre 
biologique de l’étang de l’Or s’avère étroitement lié à l’activité humaine. Les modes de gestion hydraulique, 
notamment l’irrigation, conditionnent fortement le maintien et le fonctionnement biologique des zones humides. 
Ainsi le SCoT du Pays de Lunel rappelle que la Loi Littoral prévoit :  

 Que l'extension de l'urbanisation dans les communes littorales doit se réaliser soit en continuité avec les 
agglomérations et villages existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à l'environnement ;  

 Que cette extension est limitée dans les espaces proches du rivage (EPR) ;  

 Et qu’elle est interdite hors espaces urbanisés dans la bande des 100 mètres.  

 

La compatibilité du SCoT avec la Loi Littoral 
Sur la totalité du territoire du Pays de Lunel, seule la commune de Marsillargues est concernée par la Loi Littoral. 
Ainsi le SCoT du Pays de Lunel traite des logiques relatives au littoral à travers 7 prescriptions de son DOO qui peuvent 
être catégorisées de deux sortes :  

 les secteurs où l’urbanisation peut se réaliser, mais sous condition : l’extension de l’urbanisation en 
continuité, les extensions limitées au sein des Espaces Proches du Rivage, l’encadrement du camping et du 
caravaning, la capacité d’accueil etc. 
A noter que sur la totalité de son territoire le SCoT du Pays de Lunel n’a identifié qu’une seule entité où 
l’extension de l’urbanisation en continuité est autorisée à savoir l’agglomération de Marsillargues-Centre. 
Il justifie cette identification au sein de la partie justification des choix.  
 

 les espaces les plus sensibles à préserver : la maîtrise des usages et de la fréquentation des espaces littoraux 
(notamment le phénomène de cabanisation), les coupures d’urbanisation, l’inconstructibilité de la bande 
littorale des 100 mètres etc. 
Le SCoT interdit toute construction dans la bande littorale des 100 mètres excepté les constructions ou 
installations nécessaires aux activités économiques et exigeant la proximité immédiate de l’eau. Le SCoT y 
interdit également toute pratique de camping ou de stationnement de caravanes. Il demande également 
aux documents d’urbanisme de prendre les dispositions réglementaires nécessaires pour interdire les 
nouvelles implantations de cabanes sur des espaces agricoles et naturels. L’objectif est que ce phénomène 
de cabanisation soit maitrisé et que l’évolution de l’existant soit encadrée. 

 
De plus, dans les espaces proches du rivage, seules les extensions limitées de l’existant sont autorisées, à condition 
que celles-ci tiennent compte des éléments du paysage littoral et de la co-visibilité. 

Le SCoT du Pays de Lunel doit être compatible avec les articles L121-1 et suivants du Code de l’Urbanisme. 
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   Articulation 

Article Contenu 

L121-5  

A titre exceptionnel, les stations d'épuration 
d'eaux usées, non liées à une opération 
d'urbanisation nouvelle, peuvent être autorisées 
par dérogation 

A noter que la moitié sud du territoire du Pays de Lunel est 
classée en zone sensible dont l’arrêté du 09/12/2009 du préfet 
coordonnateur de bassin impose aux collectivités locales des 
prescriptions en matière de rejets de leurs stations 
d’épuration urbaines dans ces « zones sensibles ». 

Le Pays de Lunel comporte à ce jour 12 stations d’épuration 
sur son territoire. Un projet de nouvelle station d’épuration est 
également envisagé pour les communes de Boisseron et de 
Saussines qui ne sont pas des communes littorales. 

L121-6  

Les nouvelles routes de transit sont localisées à 
une distance minimale de 2 000 mètres du rivage. 

La création de nouvelles routes sur les plages, 
cordons lagunaires, dunes ou en corniche est 
interdite. 

Les nouvelles routes de desserte locale ne peuvent 
être établies sur le rivage, ni le longer. 

Aucun nouveau projet routier prévu par le SCoT du Pays de 
Lunel n’est prévu à proximité du rivage. Seuls des 
aménagements d’itinéraires cyclables Nord/Sud à vocation de 
loisirs et en connexion avec la route de la Mer semblent être 
situés à proximité du rivage. 

Extension en continuité des zones urbanisées 

L121-7 
Les opérations d'aménagement admises à 
proximité du rivage organisent ou préservent le 
libre accès du public à celui-ci 

Les secteurs d’extension identifiés sur la carte du DOO 
préservent le libre accès au rivage. 

L121-8 

L’extension de l’urbanisation se réalise soit en 
continuité avec les agglomérations et villages 
existants, soit en hameaux nouveaux intégrés à 
l'environnement. 

Le DOO du Pays de Lunel n’identifie que l’agglomération de 
Marsillargues-Centre comme entité où une extension de 
l’urbanisation en continuité est autorisée (prescription 15). 

De plus il précise que le document d’urbanisme local couvrant 
la commune de Marsillargues devra préciser et réglementer la 
coupure d’urbanisation littorale identifiée sur son territoire. 

L121-10 

Par dérogation aux dispositions de l'article L. 121-
8, les constructions ou installations liées aux 
activités agricoles ou forestières qui sont 
incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées peuvent être autorisées, en dehors des 
espaces proches du rivage, avec l'accord de 
l'autorité administrative compétente de l'Etat 
après avis de la commission départementale de la 
nature, des paysages et des sites. Cet accord est 
refusé si les constructions ou installations sont de 
nature à porter atteinte à l'environnement ou aux 
paysages. 

Le SCoT est compatible avec cette disposition. 

L121-12 

Les ouvrages nécessaires à la production 
d'électricité à partir de l'énergie mécanique du 
vent ne sont pas soumis aux dispositions de 
l'article L. 121-8, lorsqu'ils sont incompatibles avec 
le voisinage des zones habitées. 

Ces ouvrages ne peuvent pas être implantés s'ils 
sont de nature à porter atteinte à l'environnement 
ou aux sites et paysages remarquables. 

La dérogation mentionnée au premier alinéa 
s'applique en dehors des espaces proches du 
rivage et au-delà d'une bande d'un kilomètre à 
compter de la limite haute du rivage 

Le SCoT du Pays de Lunel ne prévoit pas l’installation 
d’éoliennes sur son territoire puisque son territoire est inclus 
dans des zones d’enjeux très fort, fort et moyen d’un point de 
vue écologique et du patrimoine (incluant les paysages). 
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   Articulation 

Article Contenu 

Extension dans les espaces proches du rivage 

L121-13 

L'extension limitée de l'urbanisation des espaces 
proches du rivage […] est justifiée et motivée dans 
le plan local d'urbanisme, selon des critères liés à 
la configuration des lieux ou à l'accueil d'activités 
économiques exigeant la proximité immédiate de 
l'eau. 

Toutefois, ces critères ne sont pas applicables 
lorsque l'urbanisation est conforme aux 
dispositions d'un Schéma de Cohérence 
Territoriale ou d'un Schéma d'Aménagement 
Régional ou compatible avec celles d'un Schéma 
de Mise en Valeur de la Mer. 

Le DOO définit et réglemente les extensions limitées 
autorisées au sein des Espaces Proches du Rivage (qu’il a 
localisé) à travers la prescription 12. 

A noter néanmoins que le SCoT ne donne pas aux communes 
(tout du moins à la commune de Marsillargues) les critères 
pour délimiter les EPR au sein des documents d’urbanisme. 

L121-14 

L'aménagement et l'ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes 
respectent les dispositions de l'article L. 121-13 
relatives à l'extension limitée de l'urbanisation. 

Le SCoT est compatible avec cette disposition puisqu’il 
réglemente l’aménagement et l’ouverture de terrain de 
camping ou de stationnement de caravanes aux conditions 
listées par les prescriptions P12 et P16 du DOO. 

Urbanisation interdite dans la bande littorale 

L121-16 

En dehors des espaces urbanisés, les 
constructions ou installations sont interdites sur 
une bande littorale de cent mètres à compter de 
la limite haute du rivage 

Le DOO reprend cette disposition (prescription 11) 

L121-17 

L'interdiction prévue à l'article L. 121-16 ne 
s'applique pas aux constructions ou installations 
nécessaires à des services publics ou à des 
activités économiques exigeant la proximité 
immédiate de l'eau […]. 

Le DOO reprend cette exception (P11) 

L121-18 
L'aménagement et l'ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes sont 
interdits dans la bande littorale. 

Le DOO reprend cette disposition (P11) 
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   Articulation 

Article Contenu 

Détermination des capacités d'accueil 

L121-21 

Pour déterminer la capacité d'accueil des espaces 
urbanisés ou à urbaniser, les documents 
d'urbanisme doivent tenir compte : 

1° De la préservation des espaces et milieux 
mentionnés à l'article L. 121-23 ; 

2° De la protection des espaces nécessaires au 
maintien ou au développement des activités 
agricoles, pastorales, forestières et maritimes ; 

3° Des conditions de fréquentation par le public 
des espaces naturels, du rivage et des 
équipements qui y sont liés. 

 

Dans les espaces urbanisés, ces dispositions ne 
font pas obstacle à la réalisation des opérations de 
rénovation des quartiers ou de réhabilitation de 
l'habitat existant, ainsi qu'à l'amélioration, 
l'extension ou la reconstruction des constructions 
existantes. 

Dans le cas du SCoT révisé, la notion de capacité d’accueil est 
intégrée à celle plus générale du développement durable. 
L’aménagement et le développement durables (dont la 
capacité d’accueil fait partie intégrante) ont alors été encadrés 
par :  

 La pondération de la croissance de la population ; 

 Le rééquilibrage de l’effort de logements en faveur du 
couer d’agllomération; 

 Le choix d’implanter une part importante des logements 
à créer au sein des espaces urbanisés existants ; 

 La limitation du volume global de foncier à consommer ; 

 Le nombre des emplois à créer pour maintenir les grands 
équilibres socio-économiques ; 

 Les projets structurants permettant un meilleur accueil et 
gestion des flux, population, etc. 

Au plan de l’environnement, la capacité d’absorption et/ou de 
résistance des milieux naturels et des paysages est évaluée au 
travers de l’évaluation environnementale, avec pour objet : 

 La préservation des paysages et qualités intrinsèques du 
territoire ; 

 La préservation des milieux naturels ; 

 La préservation et la valorisation des espaces agricoles. 

A travers sa prescription 12, le SCoT réglemente les extensions 
limitées au sein des espaces proches du rivage à condition que 
celles-ci tiennent compte des éléments du paysage littoral, de 
la co-visibilité.  

A travers sa prescription 15, le SCoT prévoit qu’en dehors de la 
bande des 100 mètres et des espaces proches du rivage, 
l’extension de l'urbanisation doit se faire en continuité de 
l’enveloppe urbaine. Concernant les aires de camping et de 
caravaning positionnés en dehors des espaces urbanisés, la 
capacité des sites doit être respectée, tout comme la 
préservation des espaces naturels, des continuités 
écologiques, de la protection paysagère contenus et de 
l’absence d’incidence sur les milieux aquatiques. 

Préservation des coupures d'urbanisation 

L121-22 

Les Schémas de Cohérence Territoriale et les Plans 
Locaux d'Urbanisme doivent prévoir des espaces 
naturels présentant le caractère d'une coupure 
d'urbanisation. 

Le DOO localise les coupures d’urbanisation (littorales et hors 

littorales) et précise que le linéaire de voies maintenu sans 

construction doit être suffisant pour permettre une perception 
représentative d’une séquence visuelle au caractère agricole 
et/ou naturel (prescriptions 5 et 10). 

Préservation des espaces remarquables 

L121-23 

Les documents et décisions relatifs à la vocation 
des zones ou à l'occupation et à l'utilisation des 
sols préservent les espaces terrestres et marins, 
sites et paysages remarquables ou 
caractéristiques du patrimoine naturel et culturel 
du littoral, et les milieux nécessaires au maintien 
des équilibres biologiques. 

Le DOO a identifié et localisé (projet de Trame Verte et Bleue) 
les espaces remarquables aussi bien terrestres qu’aquatiques 
dans le recueil cartographique ainsi que les grandes 
continuités écologiques et prescrit les conditions des 
aménagements dans ces espaces (prescriptions 17 à 37 et 
recommandations 5 à 13). 

L121-24 

Des aménagements légers peuvent être implantés 
dans ces espaces et milieux lorsqu'ils sont 
nécessaires à leur gestion, à leur mise en valeur 
notamment économique ou, le cas échéant, à leur 
ouverture au public. 

Le DOO prescrit les conditions des aménagements dans ces 
espaces (prescription 23 à 28). Néanmoins il ne permet pas 
que des aménagements jugés « légers » dans ces mêmes 
espaces. 
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2.3 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) 2022-2027 

DU BASSIN RHONE MEDITERRANEE CORSE (RMC) 

Rappel du contexte 

Conformément aux articles L131-1 et L131-2 du Code de l’urbanisme, le SCoT du Pays de Lunel doit être compatible 
avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhône-Méditerranée 2022-2027. 

Les Schémas Directeurs d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) sont des outils de planification et de 
cohérence de la politique de l’eau. Ils fixent les grandes orientations de préservation et de mise en valeur des milieux 
aquatiques, ainsi que des objectifs de qualité à atteindre d'ici à 2027. Ils intègrent les obligations définies par la 
directive européenne sur l’eau, ainsi que les orientations du Grenelle de l’environnement. 

D’une durée de 6 ans, le SDAGE 2022-2027 a été adopté par le Comité de bassin le 21 mars 2022. 

Les orientations fondamentales des SDAGE et leurs dispositions sont opposables aux décisions administratives dans 
le domaine de l’eau (réglementation locale, programme d’aides financières, etc.), aux SAGE et à certains documents 
tels que les schémas de cohérence territoriale (SCoT), plans locaux d’urbanisme (PLU), Plans de Mobilité (PDM) ou 
Schémas départementaux de carrière, … 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée fixe les grandes orientations de la politique de l’eau sur le bassin du même nom. 
Introduit par la loi sur l’eau de 1992, le premier SDAGE du bassin est entré en vigueur en 1996. 

Les 8 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 RMC sont les suivantes : 

 OF 0 - S’adapter aux effets du changement climatique ; 

 OF 1 - Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

 OF 2 - Concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques ; 

 OF 3 - Prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau; 

 OF 4 - Renforcer la gouvernance locale pour assurer une gestion intégrée des enjeux ; 

 OF 5 - Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances dangereuses 
et la protection de la santé : 

o OF 5A - Poursuivre les efforts de lutte contre les pollutions d’origine domestique et industrielle ; 
o OF 5B - Lutter contre l’eutrophisation des milieux aquatiques ; 
o OF 5C - Lutter contre les pollutions par les substances dangereuses ; 
o OF 5D - Lutter contre la pollution par les pesticides par des changements conséquents dans les 

pratiques actuelles ; 
o OF 5E - Evaluer, prévenir et maîtriser les risques pour la santé humaine. 

 OF 6 - Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides : 
o OF 6A - Agir sur la morphologie et le décloisonnement pour préserver et restaurer les milieux 

aquatiques ; 
o OF 6B - Préserver, restaurer et gérer les zones humides ; 
o OF 6C - Intégrer la gestion des espèces de la faune et de la flore dans les politiques de gestion de 

l’eau.  

 OF 7 - Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en anticipant 
l’avenir ; 

 OF 8 - Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques.  

Le SCoT du Pays de Lunel doit ainsi veiller à intégrer les dispositions du SDAGE 2022-2027 RMC notamment au niveau 
de :  

 L’adaptation aux effets du changement climatique (biodiversité, risques, ressource en eau…). 

 La prévention et de la gestion des risques inondations (en lien également avec le Plan de Gestion des 
Risques Inondation défini dans le cadre de la Directive Inondation). 

 La préservation, de la non-dégradation et de la restauration des milieux aquatiques et des zones humides, 
en particulier dans le cadre de la définition de la Trame Verte et Bleue. 

 La définition de principes d’aménagement cohérents avec la gestion et la préservation de l’eau (quantitative 
et qualitative), avec l’enjeu de partage de la ressource et de lutte contre les sources de pollution. Le 
potentiel d’accueil du Pays de Lunel sera ainsi à considérer en tenant compte de la ressource en eau, en 
plus des possibilités foncières ou des équipements structurants.  
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Pour intégrer ces dispositions, le SCoT s’est s’appuyé sur les démarches engagées au niveau local et départemental 
: Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) de l’Hérault de 2021, Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
(PGRI) 2022-2027 ; Contrat du Bassin de l’Or ; PGSZH du Bassin de l’Or ; contrat de rivière du Vidourle ; PPRi de 
l'Etang de l'Or Nord ; PPRi de Marsillargues ; PPRi du Vidourle. 
 

  Articulation 

Orientations fondamentales 
du SDAGE RMC 2022-2027 

Dispositions du SCoT du Pays de Lunel 

OF 0 : S'adapter aux effets 
du changement climatique  

 

Le DOO du SCoT du Pays de Lunel ne comporte ni prescription ni recommandation dédiée 
aux changements climatiques à leurs effets et aux différents moyens de les prendre en 
compte.  
Néanmoins plusieurs des règles, prescriptions et recommandations dictées par le DOO 
participent de façon directe ou indirecte à la prise en compte des changements climatiques. 
En effet la volonté affichée par le SCoT du Pays de Lunel, de limiter sa consommation 
d’espace, de prioriser la densification et le renouvellement des espaces déjà urbanisés avant 
toute extension, de préserver et protéger ses milieux naturels et ses zones humides qui 
constituent des puits de carbones, sont autant de mesures participant à l’adaptation aux 
changements climatiques.  
De plus, plusieurs mesures du DOO sont en faveur de la préservation des ressources 
naturelles et notamment aquatiques (raccordement au maximum aux réseaux existants, 
rétention des eaux pluviales, mise en place dans les espaces urbanisés d’espaces végétalisés 
d’infiltration et de gestion des eaux de ruissellement - noues paysagères et végétalisées, 
bassins d’infiltrations -, préservation des champs d’expansion des crues, préservation et 
protection du réseau hydrologique et des zones humides etc.), de la prise en compte, de la 
gestion voire de la réduction des risques naturels (inondation, feux de forêts, retraits et 
gonflements des argiles) dont les variations d’intensité sont liées aux changements 
climatiques qui sont donc autant de mesures permettant de prendre en compte et de 
s’adapter aux changements climatiques. 
De plus à travers certaines prescriptions et recommandations de son DOO, le SCoT du Pays 
de Lunel affiche sa volonté de réaliser une transition énergétique à travers plusieurs 
mesures favorisant les modes de déplacements doux, l’usage des transports collectifs, la 
réduction des consommations énergétiques (noues et toitures végétalisées), en obligeant 
l’intégration pour certains aménagements comme les futurs sites commerciaux de prendre 
en compte cette problématique (chauffage – isolation, toiture et terrasse végétalisée, 
double vitrage – refroidissement, éclairage, production énergétique propre – panneaux 
photovoltaïques, éoliennes etc.) comme par exemple avec la prescription 115 qui vise à 
limiter l’impact environnemental des équipements commerciaux. 
Cette mise en place d'une politique d’amélioration des performances énergétiques des 
constructions, associées à des actions sur les déplacements qui visent à limiter les émissions 
de Gaz à Effet de Serre (GES), sont autant de mesures permettant de participer à 
l’adaptation du territoire aux changements climatiques et aux effets associés.  
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  Articulation 

Orientations fondamentales 
du SDAGE RMC 2022-2027 

Dispositions du SCoT du Pays de Lunel 

OF 1 : Privilégier la 
prévention et les 

interventions à la source 
pour plus d'efficacité  

 

Le PADD précise que la question de la transition énergétique est transversale et doit être 
intégrée aux réflexions de développement humain, d’aménagement des espaces et de 
préservation/valorisation de l’environnement. 
Le DOO favorise de nombreuses interventions à la source pour des thèmes dont il possède 
des leviers d’actions :  
Il prescrit la réduction de l’impact environnemental des nouveaux aménagements 
(prescription P121) que ce soit en matière d’énergie (isolation, toitures et terrasses 
végétalisées, production énergétique propre etc.) ou de ressource en eau (rétention des 
eaux pluviales et gestion des ruissellements pluviaux par infiltration ou rétention à la source 
– noues végétalisées, toitures végétalisées – etc.). Dans la même optique, le SCoT incite les 
communes à favoriser les constructions bioclimatiques et le développement des énergies 
renouvelables pour les extensions à vocation d’habitats. Il incite également à planter des 
essences végétales économes en eau, la réduction des déchets à la source et le recyclage 
etc. (prescription P75). 
 
Le DOO impose aussi des mesures fortes pour la préservation de la ressource en eau et des 
continuités aquatiques. De plus, les nouvelles urbanisations sont conditionnées à la 
disponibilité de la ressource en eau qui devra être étudiée et démontrée par les communes, 
en tenant compte des équipements existants, des besoins en eau futurs mais également des 
études sur les volumes prélevables, les objectifs des PGRE et des schémas directeurs en eau 
potable. Les PLU doivent également prendre en compte les zones stratégiques pour l’AEP 
pour les besoins actuels et futurs. Les objectifs, SAGE, SDAGE et PGRE doivent être respectés 
(P74). 
Le SCoT demande à de multiples reprises que les documents d’urbanisme locaux privilégient 
les formes urbaines peu consommatrices d’espaces pour les secteurs d’extensions, qu’ils 
favorisent les économies d’énergie à travers l’implantation réfléchie des bâtis, en favorisant 
les énergies renouvelables, à travers la perméabilité et l’infiltration des sols etc. 
Le SCoT demande que les nouveaux secteurs à urbaniser prennent en compte les risques 
naturels et technologiques, et limitent l’exposition des personnes et de biens à ces risques. 
 
Il recommande la gestion de l’eau à la parcelle (aménagement pour l’infiltration dans le sol 
– noues, toitures végétalisées, bassins de rétention et d’infiltrations, parkings arborés) pour 
tous nouveaux projets (recommandation R24).  
Il prescrit aux futures zones d’équipements et d’activités de mettre en place des liaisons 
douces (réduction des nuisances sonores, des polluants atmosphériques et de la 
consommation énergétique associée à l’usage de véhicules motorisés – prescription P77 
Il comporte une prescription entièrement dédiée aux réseaux de déplacement doux et à leur 
développement (prescription P78), affiche une volonté de mettre en places le maximum de 
moyen pour inciter les habitats à utiliser les transports collectifs et/ou les modes de 
déplacement doux. 
Le SCoT du Pays de Lunel comporte donc de nombreux leviers d’actions permettant de 
participer à cette orientation fondamentale du SDAGE RMC 2022-2027. 

OF 2 - Concrétiser la mise en 
œuvre du principe de non 
dégradation des milieux 

aquatiques  

Premièrement, le SCoT identifie les composantes majeures de son projet de trame verte et 
bleue, qu’il s’agit de préserver. Parmi elles, on trouve les milieux aquatiques et humides : 
espaces en eau et zones humides toutes typologies confondues (cours d’eau, étangs, marais 
salants, plans d’eau, mares…). 
De plus à travers la prescription P64, le SCoT demande aux documents d’urbanisme locaux 
de délimiter les zones d’expansions des crues (construction interdite sauf exceptions) et de 
préserver les zones exposées au risque d’inondation de l’urbanisation en limitation 
l’installation humaines dans les zones inondables. 
Le SCoT reconnait également l’ensemble du réseau hydrographique ainsi que les zones 
humides associées comme des corridors écologiques avérés et à préserver. De plus il prévoit 
à travers sa prescription P30, la préservation (d’aménagements dégradant leur intégrité 
physique, leur fonctionnement hydrologique, leur fonctionnement écologique etc.) des 
continuités aquatiques, ripisylves et zones humides. 
De plus dans sa prescription P11, le SCoT interdit strictement l’aménagement et l’ouverture 
de campings ou stationnements de caravanes dans la bande littorale des 100 mètres ainsi 
que toute extension en continuité non identifiée par le SCoT. 
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  Articulation 

Orientations fondamentales 
du SDAGE RMC 2022-2027 

Dispositions du SCoT du Pays de Lunel 

OF 3 - Prendre en compte 
les enjeux économiques et 
sociaux des politiques de 

l’eau  

Le DOO impose aussi des mesures fortes pour la préservation de la ressource en eau et des 
continuités aquatiques. De plus, les nouvelles urbanisations sont conditionnées à la 
disponibilité de la ressource en eau qui devra être étudiée et démontrée par les communes, 
en tenant compte des équipements existants et des besoins en eau futurs. Les objectifs, 
SAGE, SDAGE et PGRE doivent être respectés (P74). 
Le PADD précise que la capacité en termes d’assainissement est essentielle à prendre en 
compte en privilégiant l’accès à l’assainissement collectif et en veillant à l’amélioration des 
performances de l’assainissement autonome via les SPANC.  
De plus, l’ensemble des prescriptions relatives à l’accueil de l’urbanisation au sein des 
enveloppes urbaines sont autant de mesures permettant l’économie de la ressource en eau 
grâce à l’utilisation des réseaux, équipements et services collectifs déjà existants. 
Néanmoins le DOO ne présente pas de prescriptions ni de recommandations concernant 
réellement l’alimentation en eau potable (gestion durable des services publics d’eau) ni 
d’assainissement (pas de mesures relatives à la mise en conformité des stations 
d’épurations non conformes ou des installations d’assainissement autonomes non 
conformes...). 

OF 4 - Renforcer la 
gouvernance locale de l’eau 

pour assurer une gestion 
intégrée des enjeux 

Le SCoT ne présente aucune mesure visant à renforcer la gouvernance sur l’eau au niveau 
du bassin-versant. Néanmoins il mentionne dans son PADD que la gestion du risque 
inondation s’entend à l’échelle des bassins-versants et qu’il se dégage une nécessité de 
solidarité entre les communes depuis l’amont des bassins-versants vers l’aval. De plus, à 
travers son PADD le SCoT affiche sa connaissance du rôle des milieux littoraux du bassin-
versant en tant que réceptacles de l’ensemble des effluents domestiques, industriels et 
agricoles mais ne transpose pas cette connaissance au sein de son DOO. 
Il présente néanmoins des mesures visant à assurer la cohérence entre l’aménagement du 
territoire et la gestion de l’eau. 
Dans l’objectif que les nouvelles zones d’extensions d’habitat soient en adéquation avec la 
ressource disponible et qu’elles ne portent pas atteinte à la protection des eaux captées 
pour l’AEP, le SCoT demande entre autre la réduction des déchets à la source et l’usage de 
l’eau brute et des techniques économisant la ressource en eau (P76). De plus, le SCoT 
présente une mesure conditionnant l’accueil de sites touristiques à la démonstration au sein 
des documents d’urbanismes locaux de l’absence d’incidences sur les milieux aquatiques et 
de pollutions diffuses (P112). 
Le PADD précise également que la capacité en termes d’assainissement est essentielle à 
prendre en compte en privilégiant l’accès à l’assainissement collectif et en veillant à 
l’amélioration des performances de l’assainissement autonome via les SPANC. Il préconise 
également de limiter l’imperméabilisation des sols. Cet objectif se traduit dans le DOO à 
travers plusieurs prescriptions (P37, P64, P103, P121). 

OF 5 - Lutter contre les 
pollutions, en mettant la 
priorité sur les pollutions 

par les substances 
dangereuses et la 

protection de la santé : 

Concernant l’ensemble des déclinaisons de l’orientation fondamentale n°5 du SDAGE RMC 
2022-2027 relative à la lutte contre divers types de pollutions le SCoT ne possède pas de 
leviers d’actions visant directement cette orientation du SDAGE. Il ne possède notamment 
aucune mesure relative aux stations d’épuration et aux installations d’assainissement 
autonome, à la protection des captages ou à la protection des masses d’eau souterraines ou 
superficielles. Toutefois plusieurs prescriptions participent à lutter contre les pollutions 
aquatiques (P29, P30, P112).  Le SCoT incite également à la réduction des déchets à la source 
et au recyclage etc. (P75). 
De même le SCoT préconise (P75) que l’urbanisation se fasse en adéquation avec les 
ressources disponibles afin que les futures extensions à vocation d’habitat ne portent pas 
atteinte à la protection des eaux captées pour l’alimentation en eau potable (usage de l’eau 
brute et techniques permettant des économies de cette ressource). Le PADD précise 
également que la capacité en termes d’assainissement est essentielle à prendre en compte 
en privilégiant l’accès à l’assainissement collectif et en veillant à l’amélioration des 
performances de l’assainissement autonome via les SPANC. 
Ces mesures participent ainsi à limiter les risques de ruissellement et la circulation des 
polluants dans les milieux aquatiques. 
De manière générale, le SCoT promeut la densification et le renouvellement urbain dans les 
espaces urbanisés existants qui a pour effet de concentrer les pollutions et d’améliorer leur 
traitement. 

OF 5A - Poursuivre les 
efforts de lutte contre les 

pollutions d’origine 
domestique et industrielle  

OF 5B - Lutter contre 
l’eutrophisation des milieux 

aquatiques 

OF 5C - Lutter contre les 
pollutions par les 

substances dangereuses  

OF 5D - Lutter contre la 
pollution par les pesticides 

par des changements 
conséquents dans les 

pratiques actuelles  
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  Articulation 

Orientations fondamentales 
du SDAGE RMC 2022-2027 

Dispositions du SCoT du Pays de Lunel 

OF 5E - Evaluer, prévenir et 
maîtriser les risques pour la 

santé humaine 

Le SCoT comporte plusieurs mesures (directes et indirectes) au sein de son DOO et qui sont 
en faveur concernant la prévention et la gestion des risques. 
En effet le SCoT stipule que les conditions d’urbanisation d’un territoire intègrent les 
objectifs des différents documents réglementaires existants, et que les documents 
d’urbanisme délimitent des zones d’expansion des crues, préservent de l’urbanisation les 
zones exposées aux risques, réduisent la vulnérabilité des personnes et des biens, etc. (P63 
et P64). 
Le SCoT reconnait également l’ensemble du réseau hydrographique ainsi que les zones 
humides associées comme des continuités aquatiques à préserver (P29). 
Ces différentes mesures permettent ainsi de protéger au mieux les personnes et les biens 
vis-à-vis des risques existants et de ne pas exposer de population nouvelle aux risques 
identifiés.  

OF 6 - Préserver et restaurer 
le fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques et 

des zones humides 

Premièrement, le SCoT identifie les composantes majeures de son projet de trame verte et 
bleue, qu’il s’agit de préserver. Parmi elles, on trouve les milieux aquatiques et 
humides (P26): espaces en eau et zones humides toutes typologies confondues (cours d’eau, 
étangs, marais salants, plans d’eau, mares, ripisylves…). Le PGSZH du Bassin de l’Or a 
notamment été intégré au sein de la TVB pour une bonne prise en compte des zones 
humides.  Le SCoT prévoit à travers sa prescription P30, la préservation des continuités 
aquatiques, ripisylve et zones humides de tout aménagement (hors nécessaires à des 
équipements collectifs ou à des services publics et ceux liés à l’amélioration de 
l’hydromorphomogie, à la lutte contre les inondations et à l’entretien des cours d’eau). 
De plus à travers la prescription P63, le SCoT demande également aux documents 
d’urbanisme locaux de clairement délimiter les zones d’expansions des crues (construction 
interdite sauf exceptions) et de préserver les zones exposées au risque d’inondation de 
l’urbanisation en limitation l’installation humaines dans les zones inondables. 
De plus à travers la reprise de la loi dans sa prescription P11, le SCoT interdit strictement 
l’aménagement et l’ouverture de campings ou stationnements de caravanes dans la bande 
littorale des 100 mètres ainsi que toute extension en continuité non identifiée par le SCoT. 

OF 6A - Agir sur la 
morphologie et le 

décloisonnement pour 
préserver et restaurer les 

milieux aquatiques 

OF 6B - Préserver, restaurer 
et gérer les zones humides 

OF 6C - Intégrer la gestion 
des espèces de la faune et 

de la flore dans les 
politiques de gestion de 

l’eau 

Le SCoT ne possède pas de leviers d’actions sur cette orientation du SDAGE RMC 2022-2027 

OF 7 - Atteindre l’équilibre 
quantitatif en améliorant le 
partage de la ressource en 

eau et en anticipant 
l’avenir  

Le DOO impose aussi des mesures fortes pour la préservation de la ressource en eau et des 
continuités aquatiques. De plus, les nouvelles urbanisations sont conditionnées à la 
disponibilité de la ressource en eau qui devra être étudiée et démontrée par les communes, 
en tenant compte des équipements existants et des besoins en eau futurs. Les objectifs, 
SAGE, SDAGE et PGRE doivent être respectés (P74). 
De même le SCoT préconise (P75) que l’urbanisation se fasse en adéquation avec les 
ressources disponibles afin que les futures extensions à vocation d’habitat ne portent pas 
atteinte à la protection des eaux captées pour l’alimentation en eau potable (usage de l’eau 
brute et techniques permettant des économies de cette ressource).  
Le PADD précise également que la capacité en termes d’assainissement est essentielle à 
prendre en compte en privilégiant l’accès à l’assainissement collectif et en veillant à 
l’amélioration des performances de l’assainissement autonome via les SPANC. 
De manière générale, le SCoT promeut la densification et le renouvellement urbain dans les 
espaces urbanisés qui comportent donc d’ores et déjà l’ensemble des réseaux, services 
collectifs nécessaires. 
La mise en œuvre du DOO participera donc bien à l’atteinte de l’équilibre quantitatif 
concernant la ressource en eau potable.  



 

 

SCoT du Pays de Lunel – 1 / Rapport de présentation / LIVRET 4 / Justifications des choix 

Document approuvé en conseil communautaire du 09 février 2023 

40 / 55 

  Articulation 

Orientations fondamentales 
du SDAGE RMC 2022-2027 

Dispositions du SCoT du Pays de Lunel 

OF 8 - Augmenter la 
sécurité des populations 

exposées aux inondations 
en tenant compte du 

fonctionnement naturel des 
milieux aquatiques 

Le SCoT comporte plusieurs mesures (directes et indirectes) au sein de son DOO et qui sont 
en faveur concernant la prévention et la gestion des risques. 
En effet le SCoT stipule que les conditions d’urbanisation d’un territoire intègrent les 
objectifs des différents documents réglementaires existants, et que les documents 
d’urbanisme délimitent des zones d’expansion des crues, préservent de l’urbanisation les 
zones exposées aux risques, réduisent la vulnérabilité des personnes et des biens, etc. (P63 
et P64). 
Le SCoT reconnait également l’ensemble du réseau hydrographique ainsi que les zones 
humides associées comme des continuités aquatiques à préserver (P29). 
Il prévoit à travers sa prescription P30, la préservation des continuités aquatiques, ripisylve 
et zones humides de tout aménagement (hors nécessaires à des équipements collectifs ou 
à des services publics et ceux liés à l’amélioration de l’hydromorphomogie, à la lutte contre 
les inondations et à l’entretien des cours d’eau). 
Ces différentes mesures permettent ainsi de protéger au mieux les personnes et les biens 
vis-à-vis du risque inondation et de ne pas exposer de population nouvelle tout en prenant 
en compte le fonctionnement naturel des milieux aquatiques (délimitation des champs 
d’expansion de crues, des zones inondables etc.). 
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2.4 LE PLAN DE GESTION DU RISQUE INONDATION (PGRI) 2022-2027 DU BASSIN RHONE-
MEDITERRANNEE 

Rappel du contexte 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est un document de planification dans le domaine de la gestion 
des risques d'inondation à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée. Élaboré par le préfet coordonnateur de bassin, 
il couvre une période de 6 ans. Le PGRI sera mis en œuvre entre 2022 et 2027 par l’élaboration de stratégies locales, 
notamment via des PAPI. Il s’agit là d’un document complémentaire au SDAGE RMC 2022-2027 et qui constitue 
l’outil de mise en œuvre de la Directive Inondation. En effet il vise à : 

 Encadrer l’utilisation des outils de prévention des risques inondation à l’échelle du Bassin Rhône-
Méditerranée ; 

 Définir des objectifs priorisés pour réduire les conséquences négatives des inondations sur les Territoires à 
Risques d’Inondation important (TRI). 

Conformément à l'article L. 566-7 du Code de l’Environnement, le PGRI définit, à l’échelon du bassin hydrographique, 
les objectifs de gestion des risques d'inondation pour réduire les conséquences négatives des inondations. Ceux-ci 
doivent permettent d'atteindre les objectifs prioritaires de la stratégie nationale de gestion des risques d'inondation. 
Le SCoT doit être compatible avec les orientations du PGRI. 

Le territoire du SCoT du Pays de Lunel est concerné par les TRI Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas des Bassins-
versants du littoral languedocien. Ce TRI a été défini au regard d’un bassin de vie dont les communes peuvent être 
impactées de manière directe ou indirecte par les conséquences d’une inondation, mais aussi sur la base de critères 
tels que la dangerosité des phénomènes, la pression démographique ou encore l’affluence saisonnière liée au 
tourisme. 

Ainsi le document indique que les TRI Montpellier/Lunel/Mauguio/Palavas des Bassins-versants du littoral 
languedocien sont concernés par des aléas de type débordements de cours d’eau (Lez, Mosson, Vidourle – qui 
concerne le SCoT du Pays de Lunel), celui de submersion marine (qui concerne la commune de Marsillargues sur le 
territoire du Pays de Lunel), celui de débordement d’étangs et de ruissellement. 

De plus, ce document précise que la politique de gestion des risques d’inondation sur le territoire de ce TRI est 
actuellement mise en œuvre dans le cadre de quatre PAPI. L’ensemble du territoire de ce TRI est ainsi couvert par 
le PAPI Lez-Mosson, le PAPI de l’étang de l’Or, le PAPI du Vidourle et le PAPI du Vistre (qui intègre le Rhôny). 

Ainsi, tout en s’inscrivant dans la poursuite de la dynamique déjà engagée, il est proposé à titre dérogatoire pour ce 
premier cycle de mise en œuvre de la Directive Inondation un socle d’objectifs communs à l’ensemble des Stratégies 
Locales (SLGRI), permettant d’assurer la cohérence stratégique du TRI. 
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 Articulation 

Objectifs du PGRI Rhône-
Méditerranée 2022-2027 

Orientations du SCoT 

GRAND OBJECTIF N°1 « Mieux 
prendre en compte le risque dans 
l’aménagement et maîtriser le coût 
des dommages liés à l’inondation » 
 
 
GRAND OBJECTIF N°2 « Augmenter 
la sécurité des populations 
exposées aux inondations en tenant 
compte du fonctionnement naturel 
des milieux aquatiques » 

Le SCoT du Pays de Lunel en tant qu’outil d’aménagement du territoire cherche à réduire 
la vulnérabilité de son territoire en intégrant au mieux les risques d’inondations dans les 
développements urbains. 
La prescription P64 du SCoT relative au risque inondation demande notamment aux 
documents d’urbanisme locaux de : 
- prendre en compte les secteurs soumis au risque d’inondation selon les connaissances 
et les études existantes ; 
- délimiter les zones d’expansion de crues ; 
- préserver de l’urbanisation les zones exposées au risque inondation non encore 
urbanisées ; 
- réduire la vulnérabilité des biens exposés au risque d’inondation et de submersion 
marine de l’étang de l’Or ; 
- interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses où, quels que 
soient les aménagements, la sécurité des personnes ne peut être garantie 
intégralement, ainsi que dans les zones inondables non urbanisées, et les limiter dans 
les autres zones inondables. 
- proscrire toute nouvelle construction située sur une zone d’expansion de crue 
fonctionnelle, à l’exception des aménagements nécessaires à la gestion des risques et 
des espaces naturels et/ou indispensables au fonctionnement global du territoire, à la 
sécurité des personnes et des biens ; 
- limiter l’imperméabilisation des sols lors des projets d’aménagement et 
d’infrastructures dans une approche globale ; et désimperméabiliser certaines zones 
dans le cadre de projets de requalification ou d’aménagement en renouvellement 
urbain ; 
- limiter le ruissellement en zone rurale et en zone urbaine pour réduire les risques 
d'inondation ; 
- améliorer la sensibilisation, l'information préventive et les connaissances sur les 
risques naturels. 
La recommandation R24 encourage également pour tous nouveaux projets 
d’aménagements, la gestion de l’eau à la parcelle via par exemple la mise en place 
d’aménagement permettant l’infiltration (noues enherbées, bassins d’infiltration, 
toitures végétales, végétalisation des places de stationnement etc.). 
Le SCoT intègre par ailleurs les inondations via ses objectifs de protection et de 
valorisation des espaces naturels et en particulier grâce à sa Trame Verte et Bleue 
(prescriptions P17 à P37 et recommandations R5 à R13). La préservation de ces milieux 
(notamment les zones humides et aquatiques) permet de maintenir la régulation 
naturelle des inondations.  
La prescription P30 autorise aussi les aménagements ponctuels nécessaires à la gestion 
des risques (dont inondation) au sein des réservoirs de biodiversité. 
Le PADD au travers de son orientation « Anticiper et ne pas aggraver le risque 
inondation », invite à promouvoir la gestion des eaux de ruissellement, via le 
déploiement de schémas directeurs d’assainissement pluvial, la limitation de 
l’imperméabilisation des sols et le recours à des formes urbaines et des principes 
d’aménagement qui participent à une meilleure gestion des écoulements.  

GRAND OBJECTIF N°3 « Améliorer la 
résilience des territoires exposés » 

Le SCoT demande d’améliorer la sensibilisation, l’information préventive et les 
connaissances sur les risques naturels (prescription P64). Ainsi le SCoT développe la 
conscience du risque inondation. 

GRAND OBJECTIF N°4 « Organiser 
les acteurs et les compétences » 

Le SCoT n’a pas de leviers d’action sur cet objectif 

GRAND OBJECTIF N°5 « Développer 
la connaissance sur les phénomènes 
et les risques d’inondation » 

Le SCoT demande d’améliorer la sensibilisation, l’information préventive et les 
connaissances sur les risques naturels (prescription P64). 
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2.5 LES PLANS D’EXPOSITION AU BRUIT 

Rappel du contexte 

Les Plans de Prévention du Bruit dans l’Environnement « tendent à prévenir les effets du bruit, à réduire, si 
nécessaire, les niveaux de bruit, ainsi qu’à protéger les zones calmes » (article L.572-6 du Code de l’Environnement). 

La Directive européenne 2002/49/CE traduite en droit français prévoit ainsi la mise en place de deux outils : les 
cartographies stratégiques du bruit et la rédaction des PPBE. 

L’article L112-3 du Code de l’Urbanisme définit « Au voisinage des aérodromes, les conditions d'utilisation des sols 
exposés aux nuisances dues au bruit des aéronefs sont fixées par la présente section, dont les dispositions 
complètent les règles générales instituées en application de l'article L. 101-3 ».  

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) a pour objectif d’interdire ou de limiter les constructions autour de l’aéroport, 
afin d’éviter d’exposer au bruit de nouvelles populations. Il définit des zones de bruit autour d’un aéroport en 
fonction du niveau de gêne sonore. 

De plus et toujours pour rappel, la deuxième échéance relative aux PEB (2013) a permis d’élargir l’analyse pour :  

 les routes supportant un trafic annuel supérieur à 3 millions de véhicules soit 8 200 véhicules/jour ; 

 les voies ferrées supportant un trafic annuel supérieur à 30 000 passages de trains soit 82 trains/jour ; 

 les agglomérations de plus de 100 000 habitants. 

Pour rappel également les articles L.571.1 à L.571-26 du Code de l’Environnement sont relatifs à la lutte contre le 
bruit, les articles L.572.1 à L.572.11 (toujours du Code de l’Environnement) sont eux relatifs à l’évaluation, la 
prévention et la réduction du bruit dans l’environnement (transposition de la directive européenne). 

Ainsi sur le territoire du SCoT du Pays de Lunel la route nationale RN113, et seulement sur quelques tronçons, 
présente un trafic annuel supérieur à 6 millions de véhicules soit 16 400 véhicules/jour. Concernant les lignes 
ferroviaires, le territoire du Pays de Lunel est concerné par la ligne ferroviaire Nimes-Narbonne qui présente un trafic 
compris entre 164 et 193 trains/jours. Enfin plusieurs routes départementales du périmètre du SCoT sont 
concernées par des cartes de bruits stratégiques qui touchent 8 communes (Boisseron, Lunel, Marsillargues, Saint-
Nazaire-de-Pézan, Saint-Sériès, Saturargues, Saussines et Vérargues) comme présentées ci-dessous :  

Tableau : infrastructures routières engendrant des nuisances sonores sur le territoire du Pays de Lunel 

COMMUNE Route nationale Route départementale Voie ferrée 

Boisseron  D34 et D610  

Lunel N113  RFF 810000 (ligne Nîmes-Narbonne) 

Lunel-Viel N113  RFF 810000 (ligne Nîmes-Narbonne) 

Marsillargues  D34 et D61  

Saint-Nazaire-de-Pézan  D24 et D61  

Saint-Sériès  D34  

Saturargues  D34  

Saussines  D610  

Vérargues  D34  

Le tableau suivant présente le bilan des dépassements des seuils PNB par linéaire et par commune (Source : PPBE 
2015). Leur cartographie est présentée en annexe. 

Tableau : infrastructures routières présentant des dépassements de seuils PNR sur le territoire du Pays de Lunel 

Route /voie ferrée Commune 

Nombre de 
bâtiments/logements en 
dépassement des seuils 

PNB 

Population exposée au-
dessus des seuils PNB 

RN113 Lunel 26 100 

RN113 Lunel-Viel 45 153 

Ligne Nimes-Sète Lunel 54 162 

Ligne Nimes-Sète Lunel-Viel 40 120 

Pour rappel le Pays de Lunel n’accueille pas d’agglomération de plus de 100 000 hab. Il n’est donc pas concerné par 
la réalisation de carte de bruit ou PPBE. 
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Bien que sur cette thématique, le SCoT ne dispose que de peu de leviers d’actions, la P73 du DOO stipule que dans 
les extensions urbaines, l’urbanisation nouvelle ne doit pas aggraver le risque sanitaire encouru par les populations. 
L'implantation des nouveaux bâtiments et notamment des établissements dits sensibles devront se faire en dehors 
des zones exposées aux nuisances sonores et à une qualité de l’air dégradée. L’installation d’équipements anti-bruit 
et d’atténuation des nuisances et pollutions au sens large sera également mise en œuvre pour les établissements 
sensibles existants dans ces zones. De plus la P53 prévoit que dans les documents d’urbanisme, les OAP s’attèlent à 
la matérialisation un espace de transition avec la zone d’activité, les infrastructures de transport et tout élément 
générateur de nuisances sonores. 

 

2.6 LE SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’EGALITE DES 

TERRITOIRES (SRADDET) 

Arrêté en Assemblée plénière du 19 décembre 2019, le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires) incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la 
Région à l’horizon 2040. Après une phase de consultation des Personnes publiques associées conduite en 2020, et 
la tenue d’une enquête publique le SRADDET, il a été approuvé le 30 juin 2022. Il permettra à l’Occitanie de relever : 

- 2 caps ppur une dévleoppement harmonieux du territoire : un rééquilibrage pour renfocer l’égalité des 
territoires, et un nouveau modèle de développpement pour répondre à l’urgence climatique.   

- 3 défis majeurs : le défi de l’attractivité, des coopérations, du rayonnement pour un développement 
vertueux des territoires. 

 

La modification de SRADDET est engagée pour intégrer les conclusions de la Conférence des SCoT du 22 octobre 
2022. Elle permettra principalement de territorialiser la politique régionale d’aménagement du territoire, en 
particulière les objectifs issus de la loi Climat et Résilience en matière de réduction de la consommation d’espaces.  
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Le projet de SCoT du Pays de Lunel s’inscrit pleinement dans ces orientations stratégiques régionales notamment : 

- Préserver les milieux agricoles et naturels, socle commun du territoire.  
- Préserver et gérer efficacement les ressources naturelles. 
- S’inscrire dans la trajectoire de zéro artificialisation nette avec une réduction de 57% de la consommation 

d’espaces. 
- Composer une armature territoriale fédératrice. 
- Structurer un modèle de développement intermodal autour d’une PEM de niveau régional. 
- Valoriser pleinement le positionnement stratégique entre Nîmes et Montpellier en développant 

pleinement les synergies avec le système métropolitain languedocien.  
- Assurer la transition énergétique dans l’ensemble des politiques sectorielles portée par l’EPCI.  

 

2.7 LE SCHEMA REGIONAL DE COHERENCE ECOLOGIQUE LANGUEDOC-ROUSSILLON (ANNEXE AU 

SRADDET) 

Rappel du contexte 

Les modalités de mise en œuvre et les fondements du Schéma Régional de Cohérence Ecologique sont encadrés par 
le décret n°2012-1492 du 27 décembre 2012 et par les Orientations Nationales Trames Vertes et Bleues pour la 
préservation et la restauration des continuités écologiques (Décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014). Le SRCE est en 
effet une déclinaison opérationnelle des stratégies nationales et régionales en faveur de la biodiversité, reposant 
sur la définition d’une Trame Verte et Bleue. Il s’agit d’un outil d’alerte et de cadrage pour aider les acteurs 
impliqués dans la mise en œuvre de la trame verte et bleue à l’échelle locale, notamment les collectivités.  

Cette démarche de Trame Verte et Bleue vise à maintenir et à reconstituer un réseau sur le territoire régional pour 
que les différentes espèces puissent circuler et ainsi satisfaire l’ensemble de leurs besoins vitaux (repos, nourrissage, 
reproduction). L’enjeu est d’enrayer la perte de biodiversité, de préserver et de remettre en bon état des milieux 
nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités humaines et en s’adaptant au 
changement climatique. La Trame Verte et Bleue est donc un outil alliant préservation de la biodiversité, 
aménagement et gestion durables des territoires. Elle doit contribuer à préserver les écosystèmes et leurs 
fonctionnalités, qui rendent de nombreux services à l’homme. Sa déclinaison régionale correspond au Schéma 
Régional de Cohérence Ecologique (SRCE).  

Le SRCE constitue un outil d’aménagement du territoire élaboré par la Région et l’Etat, et qui vise à mieux transcrire 
les enjeux de la biodiversité dans les projets de développement régionaux. Pour l’ancienne région du Languedoc-
Roussillon, le SRCE a été adopté le 20 novembre 2015. Un plan d’action stratégique a été défini dans le cadre de ce 
SRCE et qui se décline en 6 grands enjeux comportant chacun différents objectifs à atteindre grâce à plusieurs types 
d’actions sélectionnées comme résumé dans le tableau ci-contre : 

Tableau : enjeux et objectifs du Schéma Régional de Cohérence Ecologique de l’ancienne région Languedoc-
Roussillon pour la démarche de Trame Verte et Bleue sur son (ex) territoire 

Enjeu 1 : Intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques 

Objectif 1 : Décliner le SRCE dans les documents d’orientation stratégiques 

Objectif 2 : Décliner les orientations du SRCE dans les politiques de protection et de gestion des milieux naturels 

Enjeu 2 : Ménager le territoire par l’intégration de la trame verte et bleue dans les décisions d’aménagement 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du territoire 

Objectif 3 : aménagement du territoire compatible avec le maintien et la restauration des continuités écologiques 

Enjeu 3 : Transparence des infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités écologiques 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Restauration et préservation des continuités écologiques 

Objectif 3 : Prise en compte des continuités écologiques dans la conception de nouvelles infrastructures 

Enjeu 4 : Des pratiques agricoles et forestières favorables au bon fonctionnement écologique 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Restauration des continuités écologiques 

Objectif 3 : Gestion et préservation des continuités écologiques 

Enjeu 5 : La continuité écologique des cours d’eau et des milieux humides 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 
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Objectif 2 : Gestion et préservation des continuités écologiques 

Objectif 3 : Restauration des continuités écologiques 

Enjeu 6 : Des milieux littoraux uniques et vulnérables 

Objectif 1 : Amélioration de l’accès aux données et approfondissement des connaissances 

Objectif 2 : Sensibilisation des acteurs du territoire 

Objectif 3 : Restauration des continuités écologiques 

Objectif 4 : Gestion et préservation des continuités écologiques 

A noter que les 6 enjeux fondamentaux du plan d’action du SRCE LR sont opposables. 

Plusieurs secteurs aux caractéristiques et enjeux différents (dont de grands ensembles fonctionnels identifiés par le 
SRCE LR) sont mis en avant sur le territoire du Pays de Lunel : 

 A l’Est et jusqu’à son embouchure plus au Sud : le fleuve côtier du Vidourle qui est l’un des principaux cours 
d’eau régionaux avec de forts enjeux de continuité latérale (ripisylves, zones d’expansion des crues, prairies 
humides : ces espaces latéraux sont essentiels pour le maintien de la fonctionnalité écologique - 
reproduction de certaines espèces de poisson -, la bonne qualité des eaux et la gestion des flux hydriques) 
autour de ce fleuve notamment dans la plaine de Lunel ; 

 Au Sud, l’étang littoral de l’Or et ses milieux humides associés pour lequel l’enjeu de continuités littorales 
entre lagunes et milieux humides (notamment de Camargue) est très important ainsi que pour des 
questions de continuité mer/étangs/cours d’eau ; 

 Au Nord, le Grand Valat qui présente avec les autres « Valats » des enjeux forts de maintien d’écosystèmes 
spécialisés. En effet les cours d’eau temporaires présentent un fonctionnement original en région 
méditerranéenne, avec de longues périodes d’assèchement. Ils permettent la création d’habitats humides 
temporaires pour des espèces de faune (branchiopodes) et de flore spécifiques. 

 Au Nord (essentiellement sur les communes de Garrigues et Galargues) des milieux ouverts à semi-ouverts 
correspondant à une partie des hautes garrigues du Montpelliérais ; ces garrigues sont concernées par un 
enjeu de remise en bon état (nécessité de réduire les effets de fragmentation). 

 Au nord des milieux forestiers notamment sur les communes de Garrigues et Galargues. 

 Des enjeux agricoles de cultures annuelles notamment en ce qui concerne la plaine agricole du Vidourle 
qui est occupée par une mosaïque de milieux agricoles et abrite de ce fait des prairies, pâtures, vignes, 
friches et cultures maraîchères et céréalières. Le SRCE LR a identifié ces espaces comme présentant une 
forte importance écologique puisqu’ils constituent des espaces importants de repos pour l’avifaune lors 
des périodes de migration. Des enjeux agricoles annuels d’importance ont également été identifiés au Nord 
de l’Etang de l’Or (sud du territoire du Pays de Lunel). 

 Des enjeux agricoles de cultures pérennes sur une grande partie du territoire du Pays de Lunel mais plus 
particulièrement en limite occidentale avec notamment les plaines et bois de Beaulieu qui ont une forte 
importance écologique (Entre-Vignes). 

Le SRCE identifie et caractérise les éléments de la Trame Verte et Bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
écologiques, cours d’eau, zones humides…), en proposant pour chacun un objectif de préservation ou de remise en 
état, ainsi que des pistes d’actions. 

Le SCOT doit : 

 traduire cette Trame Verte et Bleue régionale à son échelle, identifier les éléments qui la constituent ainsi 
que leurs sensibilités et menaces ; 

 envisager les liaisons avec les territoires voisins ; 

 définir les modalités de préservation et de restauration des différentes composantes de la TVB.  

Le SCoT doit donc prendre en compte les orientations portées par le SRCE, mais également proposer un projet de 
Trame Verte et Bleue qui s’articule avec les principes de fonctionnalités proposés par la Trame Verte et Bleue 
Régionale. 
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La prise en compte par le SCoT du Pays de Lunel du SRCE ex-Languedoc-Roussillon 

Une prise en compte du SRCE a été réalisée dès le stade du diagnostic avec une méthode d’identification des 
continuités écologiques en cohérence avec le SRCE, avec des ajustements locaux. Afin de retranscrire à l’échelle du 
SCoT les continuités écologiques régionales définies dans le SRCE, les continuums écologiques du territoire ont dans 
un premier temps été cartographiés. 

Des différences apparaissent entre le SRCE LR et l’étude des continuités écologiques du Pays de Lunel qui 
s’expliquent par une différence d’échelle de travail et une application territorialisée de la démarche régionale. Ainsi, 
en vue de tenir compte des spécificités locales du territoire couvert par le SCoT, certains aspects de la méthode SRCE 
ont été recalibrés notamment en ce qui concerne les seuils de surface minimums des réservoirs de biodiversité par 
rapport à l’échelle de connaissance plus fine. A cela s’est ajouté une phase de terrain et de photo-interprétation. 

Le projet de Trame Verte et Bleue ainsi que les dispositions du SCoT doivent prendre en compte le SRCE LR, en 
particulier ses enjeux 1) « intégration des continuités écologiques dans les politiques publiques », 2) « « Ménager le 
territoire par l’intégration de la Trame Verte et Bleue dans les décisions d’aménagement », 3) « Transparence des 
infrastructures pour le maintien et la restauration des continuités écologiques », 5) « la continuité écologique des 
cours d’eau et des milieux humides » et 6) « des milieux littoraux uniques et vulnérables ». Les autres orientations 
stratégiques ne concernent que peu significativement les possibilités du SCoT.  

Le tableau ci-après démontre l’articulation du SCoT du Pays de Lunel vis-à-vis du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de l’ancienne région Languedoc-Roussillon. 

 

Tableau : Articulation du SCoT du Pays de Lunel avec les grands enjeux du Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique de l’ancienne région Languedoc-Roussillon 

 Articulation 

Enjeux et objectifs du SRCE Orientations du SCoT 

Intégration des continuités 
écologiques dans les politiques 
publiques 

(Déclinaison du SRCE dans les 
documents d’orientations 

stratégiques, déclinaison des 
orientations du SRCE dans les 

politiques de protection et de gestion 
des milieux naturels) 

Dans le cadre de l’élaboration du SCoT du Pays de Lunel, une Trame Verte et Bleue a 
tout d’abord été réalisée (notamment par sous-trames) au stade de l’Etat Initial de 
l’Environnement (EIE). Cette TVB a ensuite été retranscrite dans le PADD puis dans le 
DOO qui a pris en compte les grands réservoirs de biodiversité et les grandes 
continuités écologiques identifiées au stade de l’EIE. De plus le SCoT du Pays de Lunel 
affiche sa volonté forte de préserver et de maintenir les continuités écologiques de son 
territoire à travers de nombreuses prescriptions et recommandations au sein de son 
DOO. Certaines de ces prescriptions visent à ce que les documents d’urbanisme locaux 
déclinent de manière plus précise les éléments constitutifs de la TVB ayant été définis 
à l’échelle du SCoT (prescription P17) et assurent leur maintien et la préservation de 
leur fonctionnalité écologique.  

Ménager le territoire par 
l’intégration de la Trame Verte et 
Bleue dans les décisions 
d’aménagement 

(approfondissement des 
connaissances, sensibilisation des 

acteurs du territoire, aménagement 
du territoire compatible avec le 
maintien et la restauration des 

continuités écologiques)  

Le SCoT vise également à ce que les décisions d’aménagement se fassent en fonction 
des différentes composantes de la Trame Verte et Bleue. En effet le SCoT veille à 
interdire au maximum l’urbanisation au sein des réservoirs de biodiversité et des 
corridors écologiques (sauf quelques exceptions) et demande à ce que les documents 
d’urbanisme locaux identifient, traduisent et adaptent ces réservoirs au sein de leur 
projet d’urbanisme (P17 à P25).  
De ce fait à travers l’ensemble des prescriptions (P17 à P37) et de ses recommandations 
(R5 à R13) concernant la Trame Verte et Bleue, le DOO du SCoT du Pays de Lunel permet 
bien d’approfondir les connaissances sur son territoire tout en sensibilisant les acteurs 
locaux du territoire afin que les aménagements qu’ils prévoient soient le plus possible 
compatibles avec le maintien et la restauration des continuités écologiques du 
territoire. 

Transparence des infrastructures 
pour le maintien et la restauration 
des continuités écologiques 

Approfondissement des 
connaissances, Préservation et 

restauration des continuités 
écologiques, prise en compte des 

continuités écologiques dans la 
conception de nouvelles 

infrastructures  

Comme dit précédemment, le SCoT présente quelques mesures plus spécifiques afin de 
bien encadrer la réalisation de projets d’aménagements pouvant impacter un réservoir 
de biodiversité ou un corridor écologique. Différentes prescriptions (P18 à P28 et P30 
à P32) viennent conditionner la réalisation de constructions, de projets d’équipement, 
d’aménagement ou encore d’infrastructures au sein des espaces de la TVB. 
De ce fait le SCoT du Pays de Lunel permet, à travers ces prescriptions, de préserver les 
continuités écologiques et surtout de faire en sorte que celles-ci soient bien prises en 
compte dans les futurs aménagements des documents d’urbanisme locaux. 
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 Articulation 

Enjeux et objectifs du SRCE Orientations du SCoT 

Des pratiques agricoles et forestières 
favorables au bon fonctionnement 
écologique 

Approfondissement des 
connaissances, gestion, préservation 

et restauration des continuités 
écologiques  

Le SCoT présente moins de descriptions spécifiques aux pratiques agricoles et 
forestières au sein de son Document d’Objectifs. Néanmoins il identifie des espaces de 
mosaïque agricole favorables à la biodiversité, inclus dans les espaces de la TVB. La 
prescription P26 stipule notamment que les éléments naturels et semi-naturels 
caractéristiques de la mosaïque agricole (bosquets, haies, cours d’eau, milieux ouverts) 
sont identifiés et à protégés dans les documents d’urbanisme. 
De plus, la P27 autorise les constructions et installations nécessaires à l’exploitation 
agricole à condition que la taille de ces dernières soit proportionnée et justifiée au 
regard du type d’activité agricole. 
En plus de cela, le SCoT prévoit une recommandation (R6) pour la préservation des 
fonctionnalités écologiques dans laquelle il invite les documents d’urbanisme locaux à 
promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement (réduction des 
intrants, pratiques d’exploitation raisonnée, gestion adaptée de la ressource en eau, 
mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC), etc.). 
De plus à travers les recommandations R10 et R11, le SCoT encourage l’instauration de 
zones agricoles non constructibles et les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et favorisant la biodiversité. 
A travers l’ensemble de ces recommandations et prescription, le SCoT du Pays de Lunel 
participe en partie à ce que les pratiques forestières et agricoles soient favorables au 
bon fonctionnement écologique du territoire. 

La continuité écologique des cours 
d’eau et des milieux humides 

 

Approfondissement des 
connaissances, gestion, préservation 

et restauration des continuités 
écologiques 

Le SCoT du Pays de Lunel comporte des prescriptions spécifiques aux continuités 
aquatiques et aux milieux humides (P29 et P30). Le SCoT reconnait l’ensemble du 
réseau hydrographique ainsi que les zones humides associées comme des continuités 
aquatiques à préserver. Il interdit la réalisation de constructions, de projets 
d’équipement, d’aménagement ou encore d’infrastructures à l’exception de ceux 
prévus par la loi. 
De ce fait le SCoT prend bien en compte la continuité écologique aquatique et humide 
à l’échelle du territoire du Pays de Lunel conformément aux enjeux du SRCE de l’ex 
région Languedoc-Roussillon. 

Des milieux littoraux uniques et 
vulnérables 

Approfondissement des 
connaissances ; sensibilisation des 

acteurs du territoire ; gestion, 
préservation et restauration des 

continuités écologiques  

 

Le SCoT prend en compte les milieux littoraux présents sur son territoire en tant que 
continuités aquatiques et zones humides et donc protégés par les prescriptions P29 et 
P30 précédemment citées. 
De plus ces milieux sont protégés par les prescriptions spécifiques à la loi Littoral à 
savoir celles relatives à l’interdiction des extensions dans la bande littorale des 100 
mètres (P11), à l’extension limitée dans les espaces proches du rivage (P12), à 
l’extension de l’urbanisation en continuité hors bande des 100m et EPR (P15) et aux 
coupures d’urbanisation littorales (P13). 
A travers ces prescriptions, le SCoT du Pays de Lunel prend donc en compte la 
préservation des milieux littoraux sur son territoire conformément à l’enjeu du SRCE de 
l’ex région Languedoc-Roussillon. 
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2.8 LE SCHEMA REGIONAL DE DEVELOPPEMENT DE L’AQUACULTURE MARINE EN LANGUEDOC-
ROUSSILLON 

Le territoire est concerné par une zone propice au développement de la conchyliculture et autres cultures marines : 
celle de l’«Etang de Mauguio ou de l'Or », qui jouxte la commune de Marsillargues. Les enjeux sont résumés ainsi :  

« Une attention particulière doit être portée : 

 aux eaux de rejets et de ruissellement des infrastructures à terre. 

 à la compatibilité avec les usages économiques traditionnels préexistants tels que la pêche. 

 aux conséquences d'une éventuelle création de voies d'accès et de stationnement sur la fréquentation 
d'espaces naturels proches par le public. 

Le traitement des épiphytes (trempage en eaux chaudes ou saumure) avant toute immersion de coquillages d'une 
autre zone conchylicole est préconisé. 

Attention à la présence possible d'herbiers. 

Les porteurs de projet d'exploitation conchylicole devront préalablement s'assurer de la qualité sanitaire des eaux, 
pour lesquelles devra être mise en place une surveillance microbiologique et chimique. » 

 

2.9 LES PROGRAMMES D'EQUIPEMENT DE L'ETAT, DES COLLECTIVITES TERRITORIALES ET DES 

ETABLISSEMENTS ET SERVICES PUBLICS 

Le SCoT du Pays de Lunel prend en compte dans son DOO le projet de déviation de la RN113, la transformation de 
la gare de Lunel en pôle d’échanges multimodal, l’aménagement de diverses pistes cyclables. 

 

2.10 ARTICULATION DE LA TRAME VERTE ET BLEUE AVEC LES SCOT VOISINS 

Le territoire du SCoT du Pays de Lunel est directement frontalier avec 5 autres SCoT : 

 Le SCoT de l’Agglomération de Montpellier approuvé en novembre 2019 ; 

 Le SCoT Sud Gard approuvé en décembre 2019 ; 

 Le SCoT Pic Saint-Loup/Haute vallée de l’Hérault, approuvé en janvier 2019 ; 

 Le SCoT du Pays de l’Or approuvé en juin 2019 ; 

 Le SCoT du Piémont Cévenol, actuellement en cours d’élaboration. 
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 SCoT de Montpellier Méditerranée Métropole (Montpellier 3M) 

Le SCoT de Montpellier 3M présente une limite administrative commune sur 3 communes (Beaulieu, Restinclières 
et Saint-Geniès des Mourgues) avec le Pays de Lunel.  

Le SCoT de Montpellier 3M a identifié les mêmes corridors écologiques aquatiques que le SCoT du Pays de Lunel 
ainsi que le même réservoir de biodiversité à cheval sur les communes de Beaulieu, Restinclières, Entre-Vignes et 
Saussines. De plus un même corridor écologique a été identifié pour connecter deux réservoirs de biodiversité entre 
Castries et Entre-Vignes. 

 

Source : SCoT de Montpellier Méditerranée Métropole 
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 SCoT Sud Gard 

La limite administrative orientale du Pays de Lunel est, dans sa totalité, commune avec celle du SCoT Sud Gard. De 
ce fait ces deux SCoT présentent 9 communes limitrophes à savoir les communes (du Nord au Sud) d’Aspères, de 
Sommières, de Junas, d’Aubais, de Gallargues-le-Montueux, d’Aimargues, Saint-Laurent d’Aigouze, Aigues-Mortes 
et Le Grau-du-Roi. 

Ces deux SCoT identifient des réservoirs de biodiversité de la Trame Verte ainsi que des milieux appartenant à la 
sous-trame semi-ouvertes (secteurs de garrigues ouvertes) sur la commune de Marsillargues et sa périphérie 
orientale. Le réservoir de biodiversité identifié pour le SCoT Sud Gard sur la commune d’Aspères et se prolongeant 
sur les communes de Garrigues et Campagne a également été identifié par le SCoT du Pays de Lunel. Enfin, dans les 
deux cas, le Vidourle a été identifié comme une continuité aquatique principale. 

 

 

Source : SCoT Sud Gard  
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 SCoT Pic Saint-Loup/Haute vallée de l’Hérault 

Le SCoT du Pic Saint-Loup/Haute vallée de l’Hérault présente une limite administrative commune avec celui du Pays 
de Lunel sur 3 communes (Buzignargues, Saint-Bauzille-de-Montmel, Saint-Hilaire-de-Beauvoir).  

Les communes limitrophes au SCoT du pays de Lunel et notamment les communes de Buzignargues, celles situées 
au Nord de cette même commune ainsi que la commune de Saint-Hilaire-de-Beauvoir présentent des espaces classés 
en tant que réservoirs de biodiversité par la Trame Verte et Bleue du PADD du SCoT du Pic Saint-Loup/Haute vallée 
de l’Hérault. Ces réservoirs de biodiversité se poursuivent à l’Est et viennent concerner les communes de Garrigues 
et Galargues sur lesquelles le SCoT du Pays de Lunel a également identifié des réservoirs de biodiversité ainsi que 
des milieux de la sous-trame ouverte/semi-ouverte et forestière jugés « structurants ». 

De ce fait l’ensemble des secteurs et composantes écologiques identifiés sur le territoire du SCoT du Pic Saint-Loup 
et Hautes vallées de l’Hérault sont cohérents avec ceux du Pays de Lunel. 

 

Source : SCoT Pic Saint-Loup/Haute vallée de l’Hérault 
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 SCoT du Pays de l’Or 

Le SCoT du Pays de l’Or présente une limite administrative commune avec celui du Pays de Lunel sur trois 
communes : Valergues, Mauguio et Lansargues. 

Le réservoir de biodiversité identifié autour de l’Etang de l’Or est partagé par les deux SCoT. Toutefois, le SCoT du 
Pays de Lunel a identifié un corridor écologique potentiel entre l’Etang de l’Or et les étangs de la Camargue gardoise 
qui ne figure pas au sein de la TVB du SCoT du Pays de l’Or. 

 

Source : SCoT du Pays de l’Or 
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